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Province off
Canada

By His Excellency the Right Honorable Sik CHARLES

Bacor, G. C. B., one of Her Majesty’s Most

Honorable Privy Council, Gevernor General of.

British North America, and Captain General and

Governor in Chief, in and over the Provinces of

Canada, Nova Scotia, New Brunswick, and the

Island of Prince Edward, and Vice Admiral of the
same, &c. &c. &c.

CHARLES BAGOT.

To all to whom these presents shall come—GRERTING :—

A PROCLAMATION.

HEREAS.on the Eighteenth day of April now last
past, at the town of Kingston, in the said Pro-

vince, 1, MR CuarLes Basor, did order and direct that

from the said day and until such time as Her Majesty’s

pleasure should be further made known, there should be
paid for the use of Her Majesty, Her Heirs and Successors,

to such person and persons as Her Majesty, Her Hetrs and

Successors might nominate to receive the same, for pas-

| sage in the name of TorLLs on Her Majesty’s Military CA-

| aus onthe Rinzau and OrrawA Rivers, the several

sums specified in the Proclamation bearing date on the said

Eighteenth day of April above mentioned. Now Know

YE, that I, Sir CuarLes Bacor, in the pame and on

behalf of Her Most Gracious Majesty, do hereby order and

direct that from the first day of January now next ensuing,

until such further time as Her Majesty's pleasure shall

make known, instead of the several sumsspecified in the

said Proclamation, thereshall be paid for the use of Her

Majesty, Her Heirs and Successors, to such person and

persons as Her Majesty, Her Heirs and Successors muy

nominate to receive the same, for Passage and in the

{ rame of Tolls on the said Canaïc, the several sums of

money following, that is to say :—

SCALE OF TOLLS ON THE ORDNANCE CANALS.

RIDEAU CANAL.
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No other Tolls on Passengers, or Steamboats, unless car-
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CanaDA. } CHARLES BAGOT. gesgez §
5566668 =

VICTORIA, by the-Grace of Gon, of the United King- ; = "CU Le
dom of Great Britain and Ireland, QUE&EN, Des HN: 7OPZ2 0
fender of the FaiTH, &e. &c..&c. 23 g = Eg = 5

wm = woe = OF,

To Our Beloved and Faithful, the Legislative Coun S Eos Fe 5 a
cillors of the Province of Canada, and the Knights 5 de£e =
Citizens and Burgesses elected to serve in the 8 15588 :
Legislative Assembly of Our said Province, sum- 3 = : =
moned and called to a meeting of the Provinei.l = Le
Parliament of Our said Province,at Our Township oo Sao oe 8

of Kingston, on the Eighteenth day of the Month sgsses. 5
of November instant, to have been commenced 79959°P° 15
and held, and to every of you—GREETING si111118E

A PROCLAMATION. .SSwaons No. of Miles.

4 HEREAS on the Twelfth day of October, now SOUVS HT
ast past, WE THOUGHT FIT to prorogue Our Pro- n ifno:

vincial Parliament to the Lighteentls dayof November ” Poors phonene,on "which

instant, at which time, at Our Township of Kingston, ccooe? casetobe charged as Barges
you were held and constrained to appear: Now Know & of Class No. 3. °
Ye, that for divers causes and considerations, and Sace52 — = =
taking into consideration the ease and conveuience FArog-okl 8 s 82 8
of Our Loving Subjects, We HAVE THOUGHT FIT coora? = B ° &

by and with the advice of Our Executive Council, 8 = § 8
to relieve you and each of you, of your attendance at the coocooeoX!a Bo =
time aforesaid, hereby convcking, and by these presents SUR © © 00 fy ° ce 8 = >
enjoining you and each of you, thaton THURSDAY = œ = g ° od
the TWENTY-NINTH day of DECEMBER. now next sS00COR* 2 8 E » 8
ensuing, you meet Us, in Our Provincial Parliament, at sooccpoceof 2 Ë& 2
Our Township of Kingston, there to take into consider. |emowas + 3 2 =z =
ation thestate and welfare of Qur said Province of Ca- _ — g ° =
nada, and therein to do as may seem necessary, HEREIN PIROmw 3 € = e B

Fais NoT. ¥ oococooof g CBC 2
so >

1x TEstimony whereof, WE have caused these Our WOLDEE 8 5 8 2 8
Letters to he made Patent, and the Great Seal of DVORRORD 3 € ° 03
Our said Province to be hereunto affixed : Wit. a gs ” 5 » 2
mess, Our Trusty and Well Beloved Str CuarLES POOCORS & = =

Bacor, G. Ç. B., one of Our Most Honorable DTIBVOUHDHEh S ge 8 2 =
PrivyCouncil, Governor General of British North = 2 n a = © >
America. and Captain General and Governor in SeNwon=’ = 8 5 2
Chief, in and over Our Provinces of Canada, Nova coccooco™!l 8 = 3
Scotia, New Brunswick, and the Island of Prince 00 BO RO=ts gy 3 = z =
¥.dward, and Vice Admiral of the same, &c. &e. eR n E © 8 $
Le. At Our Government House, at Kingston, in WHOIS ®S® = g E on =

urFroynceofCanudaytisTenth doy of Noo |emooceal BE — |gf ’ 'd, one

eight bundred and forty two, and in the sixthyear _ "vece0b g 8B = 8
of Our Reign. |Fummomse | & EB = P 2

C. B. | a] * 8 X=
By Command, or 1992990928

Raux Fontzza, All Boats passing upwards from Bytown empty, carrying

£.L.0  Emigrants and their Baggage, or laden only with Salt or
Bea Coal, to pay one half of the above rales,  

rying Freight, in which case they are to pay as Barges of

Class No. 3.

One third ofthe above rates to be charged on all Barges

or Boats returning downwards : thus, a Boat of Class No. 2

‘having paid £8 4s. toll {rom Bytown to Burritt’s, to be

charged £2 14s. 8d. on returning from thence to Bytown

TIMBER.

Of all descriptions except those hereafter named
wherever entering the Canal, amd passing. ._-

through one or more Locks, per Lockfull, 7 0 6

Smaller quantities than a Lockfull to be charg-

ed, Oak per cubic foot... 1

Ditto Pine, Elm and Ash ditto.... 0 0 05

Standard and West India Staves and Headings
wherever entering the Canal and passing

through one or more Locks, per Lockfull.. 7 0 6

Ditto small quantities to be charged
Standard per thousand.....cereeesecsessess 1 0 0

West India do. 200c00e0toeo neon OO 0 6 8

Headings de. Last. 00006806 0000 0 1 3

Deals, Planks or Boards passing through one
or more Locks, per bockfull.. ..…..…...... 6 5 Q

Ditto smaller quantities to be ascer-
tained by Board Measurement and.charged at
per thousand feeticeecosencsscscas [AN X XR J 0 1 3

Shingles per thousand.. +... …+++.…vev0ve 0 0 3

Lathes, Sawed or Split, per thousand. .…..... 0 0 3

1t03 Locks, each. 0 0 à
Saw Logs, passing throughs 4 to 6 de. do, 0 0 2

More than6 do. 0 0 3

Cord Wood, passing 1to 3 Locks per Cord. 0 602
through 4 to 6 do. do.0 0 2

More than 6 Locks, do. 0 0 3

Tanners’ Bark per Cord, 40 Raft...... vine. 0 1 0
Cedar Logs, each, nensos-tasse ns 0 0 0%

w ; Floats per 100........ 0 76
hen not on Rafts ‘Traverses.…......…..0 à 9
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TIMBER.

; . . . £ A1.—Rafts nothaving previously paid Toll on the ‘
ideau Canal, to be charged as follows :—

Oak and Standard Staves, for each Lock Station, 0 12 6
All other Rafta ofwhatever description of Wood, ; for each Lock Stationee seesesesconcosesss 0 8 ¢
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ERR
mur

2.—Rafts having prevlonsiy paid Toll on the Ri-
dean Canal, on condition that the Proprietor,

or Pilot produces a Certificate to that effect, to

be charged as follows :—

Oak and Standard Staves,for each Lock Station, 0 10 0

All other Rafts of whatever description of Wood,
foreach Lock Station, .+.....…......….0.... 0060

8.— Rafts passing through the Grenville Canal not to ex-
ceed 70 by 16 feet ; and those passing through Chlte
A Blondeau and Carillon, not to exceed 100 by 26 feet.

4—All Boats, Rafts, &c. to be towed and not poled through
the Canals.—Upon any infringement of this Regulation,
the Boats, Rafts, &c. will be excluded from the Ca-
nals,

Ano I do further order and direct, that a Table of the
aforesaid Rates payable for pas-ing on the said Canals, shall
be affixed in some conspicuous place near the said Canal,

Given under my Hand and Seal, at Kingston, this Fifth
day of November, in the Year of Our Lord, One
thousand eight hundred and forty-two, and in the
sixth vear of Her Majesty's Reigu. Cc. B

 

By Command,
8. B. HARRISON,

Secretary,
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CHARLES BAGOT.
PROVINCE DU

CANADA.

VICTORIA, parla grice de Dien, Reine du Royaume
Uni de la Grande Bretagne et d’irlande, Protec-
trice de la Foi, &c. &c. &c,

A Nos très-aimés el fidèles les Conseillers Législatifs de
la Province du Canada, et à Nos Chevaliers, Ci-
toyens et Bourgeois, élus pour servir dans l’As-
renblée Législative de Notre dite Province, som-

més et appelés à une assemblée du Parlement Pro-
vincial de Notre dite l’rovince, en Notre Township
de Kingston, qui devait commencer et être tennle
dix huitième jour de Novembre courant, et à
chacun de vous—SALUT :

PROCLAMATION.

TTENDU que le Douzième jour d'Octobre dernier,
A nous asions jugé a propos de proroger notre Parle-
merit Provincial an Dix-hoiiiéme jour de Novembre cou-
rauf, augnel tems vous étiez tenus et enjoins de paraître
en notre Towuship de Kingston. SachEZ MAINTENANT
que pour diverses calses el considérations,et pour le plus
grand aise et commodité de nos Bien-aimés Sujets, Nous
avons cru convenable, par et de l'avis de notre Corseil
Exécutif, de vous exempter et chacun de vous d’être pré-
senis au tems susdit, vons convoquant et par ces pré-
sentes vous enjoignant et & chacun de vous, de vous
trouver avec hous en notre Parlement Provincial, en
notre Township de Kingston, JLUDI. le VINGT-
NEUVIEME jour de DECEMBRE prochain, psur y
prendre en considératinn l'état et la prospérité de notre
dite Province du Canada, et y agir comme de droit.
Ce à QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

Rx Fo1 DE Quoi Nous avons fait rendre Nes pré-
sentes Lettres Patentes, et à icelies fait apposer le
Grand Scean de Notre dite Province: Témoin
Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé le Très Hono-
rable Sir CrarLes Baeor, Chevalier Grand
Croix du Trés-Honor:ble OQvdre du Bain, un de
Nos Très-Honorables Conseillers privés, Gonver-
neur Général de l'Amérique Britannique du Nord,
et Capitaine Général et Gouverneur en Chef dans
et sur Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle
Kcosse, du Nouveau Brunswick et de l’Isle du
Prince Edouard et Vice Amiral d’icelles, &c. Æc.
&e. A King-ton,en notre Province du Canada,
ce dixtèine jour de Novembre, en l’année de Notre
Seigneur, inil huit cent quarante deux, et de Notre
règne la sixième.

Par Ordre,

FELIx ForTIER, C. C. C.

C. B.

 

 

Province dn
Canada. CHARLES BAGOT.

Par Son Excrzrence le Trés-Honorable Sir CHARLES
Bagot, Chevalier Grand’Croix du 'Très-Hono-

rable Ordre du Bain, un de Nos Trés-Honorables
Conseillers Privés, Gouverneur Général de l’Amé- |
rique Britannique du Nord et Capitaine Général
et Gouverneur en Chef dans, et sur Nos Provinces
du Canada, de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau
Brunswick et de l’Isle du Prince Edouard et Vice-
Amiral d’icelles, &c. &c. &c.,

A tous ceux Qui les présentes verront—SALUT :—

PROCLAMATION.

TTENDU quele dix-buitième Jour d’Avril dernier, en
{a ville de Kingston, en la dite Province, Moi, Sir

CuarLEs BAGOT, ai enjoins et donné ordre, qu'à compter
du dit jour et Jusqu'à tel tems qu’il plairait à Sa Majesté
faire connaitre, les différentes sommes spécifiées dans la Pre-
clamatien datée le dix-huitième jour d'Avril susdit, seraient  

payées pour l'usage de Sa Majesté, ses héritiers et succes-.
seurs, À telles personne où personnes que Sa Majesté, ses
héritiers ou successeurs pourraient nommer pour les perce-
voir, pour passage et sous le nom de P£AGE dans les Canaux
Militaires de Sa Majesté sur les rivières du Ripeau et de
I'OTTAWA. SACHEZ maintenant, que Moi, Sir CRARLES
BAGOT, pour et au nom de Sa Trés-Gracieuse Majesté, or-
donne et enjoins par ces présentes, qu'à compter du pre-
mier jour de Janvier prochain, à tel temps qu’il plaira à Sa
Majesté faire connaître, aulien des différentes sommes spé-
cifiées dans la dite Proclamation, les différentes sommes
suivantes, pour passage et sous le nom de Péage sur les dits

Canaux, soient payées pour l'usage de Sa Majesté, ses hé-
ritiers et successeurs, à telle personne ou personnes que Sa
Majesté ou ses successeurs pourront nommer pour leur

perception, c’est-à-savoir :—

TABLEAU DES PEAGES SUR LES CANAUX

MILITAIRES.
—

CANAL DU RIDEAU.
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Tous Bateaux montant de Bytown à lège, chargés d'émi-
grés et leurs effets, de sel ou de charbon seulement, paye-
ront la moitié des prix susdits.

Nul autre péagze ne sera exigible des passagers on
Bateaux à vapeur, à moins qu’ils ne soient chargés, en quels
<as ils payeront comme les Barges de la classe No. 3.

Un tiers des taux susdits sera exigible de toutes Barges
ou Bateaux en descendant ; c'est-à-dire, un Batean de la
classe No. 2, ayant payé £8 4s qui est le péage de By-
town a Burritt, devra .payer £2 14s 8d. en revenant de là
à Bytown.

BOIS DE CONSTRUCTION,

Detoutes descriptions, celles ci-après mentionnées excep-
tées, entrant en quelque partie du Canal que £ s d
ce soit, et passant nne ou plusieurs écluses,
par écluse pleine.........…....…..……......... 7 0 0

Le taux pour de moindres quantités qn’une
écluse pleine, sera—Clhèêne, par pied cubique, O0 0 1

Le taux pour des quantités moindres qu’une
écluse pleine, sera—Pin, Orme et Frère, par
pieds cubique, ..….….….….......….……….....….... 0 004

Douves et Fonds d’étalon et des Indes, entrant
en quelque partie du Canal que ce soit, et pas-
sant par une ou plusieurs écluses, par écluse
PIeiNees eerie ress soososesaserasscasacases 7

Dito, en petites quantités, seront taxés,...... …..….
D’Etalon, par mille... 1
Des Indes, do .... 0
Fonds, do .... 0

6

© (
J

Madriers, Bordages ou Planches passant par
une ou plusieurs écluses, par écluse pleine,. .

Dito. en moindres quantités, et vérifiées par
le mesurage de Planches, seront chargés par
mille pied&.….........…..0.ressocevoucce

Bardeaux, par mille...….….…..…..…….…...sscseuse
Latte sciées ou fendues, par mille......………...

1 a 3 écluses, chaque,.......
Billots, passant{ 3346 do do

o
n
o
D

æ
L
O
D

seen eo

{Plus de 6 do cere

Bois de corde, prot{4à6 do do ..
{ Plus de 6 de do ..:

Eeorce de Tanner, en radeau, par corde,.....,
Billots de Cèdre, chaque.….….......…........

Flottes par 100.
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CANAUX DE L'OTTAWA.
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PLANÇONS.

1.—Les radeaux sur lesquels il n’avra pas déjà été
perçu de péage sur le Canal du Rideau, seront
taxés comme snit :—

Douves de Chêneet d’étalon, pour chaquestation
d’écluse......... ceeress  seeiesesssensecnes 012

Tous autres radeaux, de quelque espèce de bois
qu'ils soient, pour chaque station d'écluse,.. 0 8 9

2.—Les Radeaux sur lesquels il aura déjà été perçu
un péage sur le Canal du Rideau, A condition
que le propriétaire ou le pilote produise un
Certificat à cet effet, seront taxés commeci-
après :—

Douves de ‘hêne et d’étalon, pour chaque sta-
tion d’écluse......….sssvererescs0000….. 0 10 Q

Tous antres Radeaux, de quelque espèce de bois
qu’ils soient, pour chaque station d’écluse,.. 0 6 0

3—Les Radeaux passant dans le Canal de Grenville ne
devront pas avoir plus de 70 pieds sur 16; et ceux qui
passeront dans les Canaux de la Châte à Blondeau et
de Carillon, n’excèderont pas 100 pieds sur 26.

4—Tous Bateaux, Radeaux, &c. en passant dans les Ca-
naux devront être remorqués et non poussés à la per-
che—Pour toute infraction à ce réglement, les Ba-
teaux, Radeaux, &c. seront exclus des Canaux.

Et j'orädonne et enjoins en outre qu’un Tableau des ensdits
péages payables pour passage sur les dits Canaux, soit
affiché dans quelque endroit des plus exposés à la vue, près
des dits Canaux.

Donné sous Mon Seing et Scean, A Kingston, ce
cinquième jour de Novembre, en l’année de Notre
Seigneur, mil huit cent quarante deux, et ea la
sixième année de notre règne.

C. B.

a

Par Ordre,
8S, B. HARRISON,

Secrétaire.

 
 

FOR SALE BY T. CARY & Co,

Co'onred Papers—a variety,
London Drawing Boards, plain and tinted, assorieu,
‘Btiver Paper,—Muahogany Do,
Gold bordering, and ornaments,
Metallic, Enamelled orelazed Do.
Patent Lak-stands fortravellers,
Mathematical Instruments,
Silver Steel pen-points and handles,
Camelshair, fiteh and sable Penclile, §
Embossed Message and Visiting Cards
Parchmen and Vellum,
Toy Colours,
Bramah’spatent Pens,
Newman’s Water Colours—Indian Ink,
Card Cases and Pocket-books,
Gold Paver, plain and embossed,
Hambre’, Hudson Bayand Swan Quills.
Patent Silver Pencil Cases.
Patent Ever-pointed Pencils, with spare leads,
Music Paper, assorted,
Drawing Paper of all sizes,
Pink and biue Saucers,
Fort-folios—various sizes,
Jupan aud Patent Record Ink ;
Embossed Note and Letter Paper,
Portable BDesks, : »
Glazed Tracing Paper, black and oiled do. 7
Wax Tapers and Stands,
Drawing and Message Cards, allsizes, +}
Extra superfine Foolscap, Sc. K£.
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Sheriff's Sales.
DISTRICT OF QUEBEC.

. UBLIC NOTICE is hereby given, that
To wir : | P the undermentioned Lanny and TENE-
MENTS have been seized, and will be sold at the respect-
Ive times and places as mentioned below. All persons
having claims on the same, are hereby required to
make them known according to law ; all oppositions afin
d’annuler, afin de distraire, or afin de charge, except in
cases of Venditioni Exponas, to which no such oppositions
are by law allowed, are required to be filed with the
undersigned, at his Office, previous to the fifteen days
next preceding the dayofsale ; oppositions afin de con-
server may be filed at any time within two days next
after the return of the Writ. :

ALIAS FIERI FACIAS.

Quebec, to wit: ; OSEFH VERRET,of the city of Que-
No. 1963. bec, trader ; against EDOUARD HU-

DON pir BEAULIEU, of the parish of St. George de Ka-
kouna, in the county of Rimouski, in the district of Quebec,
aleo trader, to wit :—* A land of two arpents in front by about

 

 
 

“twenty arpents in depth more or less, situate in the third range
of St. George of Kakouna, 1n the seigniory of Rivière du Loup,
joining'in front at its lower end to the lands of the second
range, going up at the end of the said depth of twenty arpents
Joining towards the south west to Baptiste Dumond, and on
the other side towards the north east to Thomas Terieult—with
a hangard thereon erected ofthirty feet in front by twenty four
eet in depth. Subject to the rights, dues and duties stipulated and
reserved by and in favour of the seignior in the original grant
thereof à titre de cens.”” To be sold at the church door of the
said parish of St. George de Kakouna, on the TWENTY-
SEVENTH day of DECEMBER next, at TEN o’clock in
the morning. The said Writ returnable on the first day of
February next. W. S. SEWELL, Sheriff.

Sherifl’s Office, 23d August, 1842.
[First published 25th August, 1842.]
 

FIERI FACIAS.
Quebec, to wit : | MASSUE,of the city of Quebec,
No. 1926. merchant, and another ; against

ALEXANDER BENJAMIN SIROIS, esquire, notary, of the
said city of Quebec, in his quality of curator duly appointed in
justice to the vacant estate of the late Joseph Le Blond, in his
lifetime of the said city of Quebec,merchant,and now deccased,
to wit :—1. ¢ The undivided half of an emplacementsituate in
the parish of St. Roch of Quebec, being in all of forty-six feet
in front on the line of St. J: seph street, by sixty feetin depth ;
bounded towards the north by the said St. Joseph street, towards
the south at the end ofsaid depth by the em;lacement hereafter
described, towards the west by Ste. Anne street, and towards
the east by Benjamin Bertrand or his representatives, together
with the undivided half in two houses which furm but one single
building, and other dependencies. 2. The undivided half in
another emplacementsituate at the same place, being in all of
twenty-five feet in front on Ste. Anne street, by forty six feet
in depth going towards the east, bounded in front towards the
west by the said Ste. Anne street, and in rear towards tne east
by Benjamin Bertrand or his representatives, on one side to-
wards the south by the ground of Jean Poulin, representing
Pierre Savard, and on the other side towards the north by the
emplacement above firstly described—together with the un-
divided half in the house and hangard thereon constructed,
circumstances and dependencies. Subject the said lots to the
right, dues and duties stipulated and reserved by and in favor
ofthe seignior in the original grants thereof d titre de cens.”
To be sold atthe churchdoor of the said parish of St. Roch of
Quebec, on the TWENTY-SEYENTH day of DECEMEBER
next, al TEN o’clock in the morning. The said Writ returnable
on the first day of February next.

W. S. SEWELL, Sheriff.
SherifPs Office, 23rd August, 1842.
{First published 25th August. 1842.]

-
———

ALIAS FIERI FACIAS.,

Quebec, to il ANE DAVIDSON, widow cf the late
No. 135. ! David Ross, in his lifetime of the city

of Montreal, advocate, and others ; against MICHAEL KI-
NIN, of St. Sylvester, in the county of Lotbinière and district
of Quebec, farmer, to wit :—1. ‘‘ Lots numbersfortyfive, forty
six and forty seven, on the east side of Craig’s road, in the
parish of St. Sylvester, seigniory of St. Giles dit Beaurivrge ;
bounded in front by the said road, in rear by the lands of St,
Mary’s road, towards the north by lot number forty four, owned
by one Bernard McGinlay, towards the south by lot number
forty eight, owned by onc William Wilson—with a house, barn
and other dependencies. 2. Lots numbers forty five, forty six and
forty seven, on the west side of Craig’s road, same parish and
seign ory ; bounded in front by the same road, in rear by the
lands in the township of Leeds, towards the north by number
forty four, owned by Bernard McGinlay, and towards the south
by numberforty eight, owned by William Wilson. Subject the
suid lots to the rights, dues and duties stipulated and reserved
by and in favor of the seignior in the original grants thereof
d titredecens.” To be sold at th= church doorof the said pa-
rish of St. Sylvester, on the TWENTY-SEVENTH day of
DECEMBER next, at TEN o’clock in the morning. The said
Writ returnable on the first day of February next

W. S. SEWELL, Sheriff.
Sheriff’s Office, 251 August, 1842.
[First published 25:h August, 1842.]
 

FIERI FACIAS.

Quebec, to wit : GTANISLAS JEAN, ofthe city of
No. 628. Quebec, shoemaker, and anotter;

against LOUIS DUTREMBLE pir DEROSIER, of the
seigniory ol Riviére du Loup, in the county of Rimouski,
husbandman ; and Jean Baptiste Landry, hulssier audien-
cier of the court of king’s bench, curator appointed to
the délaissement in this cause made, to wit :—‘‘’ One ar-
pent and a halt'of land in front by about thirty arpents
in depih,situated in the first runge ofthe seigniory of Ri»
vière du Loup, in the county of Rimouski ; bounded below
by the highway of the first range, above by the lands of
the second range, to the south west by I'rangois Viel,
and to the nurth east by Antoine Fortin—with the build-
ings thereon erected and all its dependencies. Subject
to the rights, dues and duties stipulated and reserved b
and in favor of the seignior in the original grant thereof
à titre de cens.’ To be sold at the church door of the
suid parish of Rivière du Loup, on the FOURTH day

GAZETTE DE QUEBRE.
of APRIL next, at TEN o'clock in the morning. The
said Writ returnable on the eighth day ol April next,

W. S. SEWELL, Shenfl,
Sherifi”s Office, 29th November, 1842, (ch)

ch[ First published 1st December, 1842 ]

ALIAS FIERI FACLAS.
Quebec, to wit : AME MARGUERITE LA-

No. 1208. } D MARRE, of the city of Que-
bec, widow of the late Jean Gazzo,of Montreal, tavern.
keeper, és qualités ; against FRANCOIS GAGNER
alias Gagné, of the said city of Quebec, inspector and
measurer of timber, to wit ;(—* An emplacement of
torty feet in front by sixty feet in depth, situate in the

St. Roch suburb of Quebec ; bounded in front by Fleury
street, in rear by the representatives of Joseph Bour-
gette, on one side towards the west by Pierre Drouin or
his representatives, and oo the other side towards the
east by one Petit or his representatives—with two
wooden houses thereon constructed, one of which being

of two stories high and the other of one single story,
circumstances and dependencies. Subject to a ground
rent of six livres of twenty sols towards the representa
lives of the late Joseph Roy, payable on the twenty.
ninth day of September of every year, and other rights
and duties in favour of the seignior of the place.” To be
sold at the church door of (hesaid parish ul St. Roch of

Quebec, on the FOURTH day of APRIL next, at TEN
o'clock in the morning. The said Writ returnuble on
the fifth day of April next.

 

W. S. SEWELL, Sheriff.
Sheriff’s Office, 29th November, 1542.
[First published 1st December, 1842 ] (ch)
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Sheriff's Sales.

DISTRICTOFMONTREAL.
UBLIC NOTICE is hereby given, that
the undermentioned Lanns and l'ENE-

MENTS have been seized, and will be sold atthe respect-
ive times and places as mentioned below. All persons
having claims on the same, are hereby required to make
them known according to law ; all oppusitions afin d’an-
nuler, afin de distraire, or afin de charge, except in cases
nf Venditiont Ecponas, to which no such oppositions are by
law aiiowed, are required to be filed at our Office, pre-
vious to the fifteen days next preceding the day of sale;
oppositions afin de conserver may be filed at any time
within two days next after the return of the Writ,

FIERI FACIAS.
Montreal,to wit : M Ary Durry, of the city and

No. 324. § district of Montreal, spinster,
plaintiff ; against the lands and tenements of TurToN
Penn, of the same place, esquire, defencant :—'* A block
or parcel of lana, situate and being in the fief Nazareth,
commonly called Griffin Town, in the city of Montreal,
bounded in front by Common street, on one side by George
street, ou the other side by Prince street, and in the rear
by the heirs or representatives of Johu Douglass, containing
in front two hundred and three feet, on George street five
bundred and twenty three feet, on Priace street four hun-
dred and fifteen feet, and in the rear one hundred and eighty
five feet french measure, the whole more or less, without
guarantee of precise measurement—with a brick dwelling
house, a three story stone store, and other buildings of brick
and wood thereon erected. The said block or parcel of
land is charged aud subject to an annual, perpetual and an.
redeemable ground rent (rente foncière) offorty six pounds
one shilling currency, the sala reat payable in huif yearly
payments, that is tosay: ove half thereof to wit, twenty-
three pounds and six pence, payable on the first day ot May,
and the other half on the first cay of November, in each and
every year, to Charles Tait, esquire, until the seventeenth
day of Novemher, one thousand eight hundrad and forty
six, atter which time the said rents will be payable to Wil-
liam King McCord, esquire, or his represcntatives, until

the twenty ninth day of September, one thousand eight
huudred and ninety, after which time the said rents wili be
payable to the persons administering the property of the
poor of the Hotel- Dieu of Montreal and their successors
for ever.” ‘To be sold at our office, in the city of Montreal,

on the FOURTH day of APRIL next, at the hour of Ten of
the clockin the forenoon. The Writ returnabie the fif-
teenth day of April next.

BOSTON & COFFIN, Sheriff.
Sheriff's Office, 26th November, 1842,
{ First published 1st December, 1542 )

FIERL1 FACIAS.

Montreal, to wil: vsEPH RoBIN alias Josepu RoBiN
No. 886. $ ob DIT LAPOINTE, of the parish of

St. Eustache, in the district of Montreal, gentieman,
plaintiff 5 against the \ands and tenements of Curis.
TOPHE alias J EAN CHRisosToME POIRIER, Yeoman, of the
purish os St. Kustache, in the district of Montreai,
defendant ; —** A land lying and situate in the parish ot
St. Eustuche, containing three arpents in front by
forty arpents in depth, more or less; joming ain
frout to the road on the north side of the little river
du Chêne, in rear and on une side to Felix Prezeau,
and on the otherside partiy to Donald MeNaughton, and
partly to Emery Ferré, esquire—with a barn thereon
erected—the whole without any warranty o! any precise
measure.” To be sold at the church door ol the said
parish of St, Eustache, on tbe FouRTH duy of ApriL
next, at the hour of Ten of the clock in the furevoon.
The Writ returnable on the twelfth day of April next.

BOSTON & COFFIN, Sheriff.
Sheriff’s Office, 25th November, 1842.
[ First published 1st December, 1842. (ch)

ALIAS FIERI FACIAS DE TERRIS .
Montreal, to wit : oFoem Roy, of the city and dis.

No. 794, § trict of Montreal, esquire, mer-
chant, plaintiff ; against the lands and tenements of Dame
LovisE DANDURAND, of the parish of St. Athanase, in the
district of Montreal, widow ofthe late Joseph Duquet, in
his lifetime residing at Chateauguay, in the said district,
merchant, defendant :—1. * An emplacementsituate in the
parish of Chateavuguay, in the most central place ofthe
said parish, containing the said emplacement one hundred
and thirty six feet in breadth by three hundred and fifty six
feet in depth, more or less, the said lot of ground being of

 

 

 

To wit:

{ch)
 

   an irregular form ; joining on thesouth west side to the

39

king's highway going up along the said river Chateauguay,
towards the north east to Thomas Lefebvre, on the north
side to J. L. Carron, and towards the south to Paul Bour.
sler—with a wooden house of one story high erected on
the said lot of ground, without any other buildings or de-
pendencies.” To be sold at the church door of the saidparish of Chateauguay, on the FourTz day of APRIL vext,at Ten o'clock in the forenoop. The said Writ returnableon thefifteenth day of April next.

BOSTON & COFFIN, Sheriff,
Sheriff's Office, 26th November, 1842.
LFirst published 1st December, 1842] (ch)

Sherift’s Sales.

DISTRICTOFTHREERIVERS.

 

 
  

To WIT: UBLIC NOTICE is hereby given, that
the undermentioned LaNDs and TENk-MENTs have been seized, and will be sold at the respect-

Ive times and places as mentioned below. Al] personshaving claims on the same, are hereby required to makethem known according to law ; ail oppositions afin d’an-
nuler, afin de distraire, or afin de charge, exceptin casesof Venditioni Exvonas, to which no such oppositions areby law allowed, are required to be filed with the under-signed, at his Office, previous to the fifeeen days next
preceding(he day of sales oppositions afin de conserver
may be filed at any time within two da ;
the return of the Wii. ys next after

ALIAS FIERI FACIAS.
Three Rivers, to wit | ef °sven BOISVERT, merchant,No. 524. of the parish of St. David, in
the county of Yamaska, in the district of Three Rivers :against DESIRE DzROSIER, yeoman, of the said parish inthe county and district aforesaid, and Ezekiel M. Hurt
merchant, of the town of Three Rivers, syndic duly electedto the property of the said Joseph Boisvert, bankrupt by
virtue of a deed of cession duly made by Pierre Benja-min Dumoulin, esquire, Commissionerof Bankrupts for the
said district, to the said syndic, on the tenth day of Sep-
temberlast, prosecuting the execution in this cause in his
own name, in his said quality, thatis to say :—1, *¢ A land
situate in the seigniory of Bourg Marie de l’Fist, in the pa-
rish of St. David, in the third concession called Ste, Louise
at theplace called Les Abouts, being part of number twelve,
containing about two arpents less one perch in front, by the
depth that there may be taking in front from the prolonga-
tion of the line dividing the thirdand fourth concessions to
the rear line of the depth of the lands ofthe second conces-
sion called Jonathan ; joining on one side towards the
north to J. Wurtele, esquire, and on the otherside towards
the south to Jean Gagnon—with a barn and stable thereon
constructed, Subject to the rights, charges, clauses, con-
ditions and servitudes mentioned in the deed of concession
in favour of the seignior of the seigniory whereof the same
derives. 2. A lot of ground situate in the seigniory of De-
guire or River David, in the parish of St, David, in the con-
cession called Ste. Louise, making partof the land number
eight, containing one arpent and a half in front by the depth
that there may be from the front road of the said concession
to the depth of the lands of the second concession called Jo-
nathan; Joining on one side towards the south to Bernard
l'ousseigneur, junior, and on the other side towards the
north tu Joachin Ritchotte dit Mélin—with a house thereon
constructed. Subjectto the rights, charges, clauses, con-
ditions and servitudes meutioned in the deed of concession of
the land whereof the said lot of ground makes part, in fa-
vour of the seignior of the seigniory whereof the same
derives.” To be sold at the church door ofthe parish of
St. David, on the TweNTy-E16HTH day of MARCH next, at
Ten o'clock in the forenoon, The said Writ returnable on
the thirty-first day of March next.

H. LOR, Deputy Sheriff,
Sheriff's Office, 21st November, 1842,
[First published 24tb November, 1842.] (ch)

RATIFICATIONS.

DISTRICT OF QUEBEC.

 

 

 

OrricE OF THE PROTHONOTARY
or Her MagesTy’s COURT OF
King’s BeNcH, FOR THE Dis-
TRICT OT QUEBEC, the 25th day
of November, 1842,

Province of Canada,
District of Quebec,

No. 1825.
Exparte—FRANCOIS ROULEAU.

ÿ>03Lie NOTICE is hereby given, that there has been
lodged in the office ofthe prothonotary of the court of

king's bench of and for the district of Quebec, a deed made
and cxecuted before Mere. I. X, Blais, and his colleague,

notaries, at Ste, Claire, on the scventeenth day of July of
the year one thousand eight hundred and forty two, between
Joserxu IsoIRE DIT FROVENSAL, yeoman, of St. Gervais, of
the one part ; and the said FRANÇOIS ROULEAU, esquire;
of the other part ;—being a deed of excharge by which and
in virtue whereofthe said Isoire has conveyed and ceded to
the said Rouleau, *“ a land sitnate at Ste. Claire, in the con-
cession Ste, € laire, on the north east side of river Etchemin,
of two arpents in front by about thirty eight arpents in
depth ; to be excepted a piece of ground (une part) belong-
ing to Céleste Côté, vf about one perch and seven feet in
front by the said depth ; bounded in front the said land to-
wards the south west by the said river Etchemin, towards
the north east, at the end of said depth, by Captain Charies
Dutile, towards the uorth by Pierre Couture, towards the
south by Abraham Fournier, circumstances and dependens
cies 3° possessed the said immovable by the said Isoire,
and before him, by Charles Labreque, Joseph Tanguay and
Ambroise Theberge, as proprietors, during the three years
preceding the date of the said deed of exchange, to this day
in the possession of the said Rouleau, also as proprietor,
which individuals above mentioned have successively pose
sessed the said immovable by virtue of divers titles of ex-
change, (divers litres de mulation) and have, as aforesaid,
possessed the said land.
And ull persons who may have or claim to have any pri-

vilege or hypotheque, under apy title or by any means what-
soever, in or upon the said land, immediately previous to
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and at the time the same was acquired by the said François
Rouleau, are hereby notified that application will be made
to the said court, on Tuespay, the EIGHTEENTH day of
APrir next, for a sentence or judgment of confirmation,
and they are hereby required to signify in writing their op-
positions, and file the same in the office of the said protho.
notary, eight daysat least before that day, in. defaut of
which they will be for ever precludedfrom the right of
duing so.

PERRAULT & BURROUGHS,P. K. B.
{First published lst December. 1842.] (eh)

Province vf Canuda, OFFICE 05 THE PRUTHUNOTARY
District of Quebec, ë or Her MasssTY's COURT oF

KinG's BENCH FOR TRE Dis-
TRICT OF QUEBEC, the 26.h
day of November, 1542,

No. 1827,
Ex parte—JOSEPH HARDI,. of the eity of Quebec, in

the county and district of Quebec, merchant—
A PPLICANT,

UBLLC NOTICE is hereby given, that there has
been lodged in theoffice of the prothonotary of Her

Majesty's court of king's bench of and for the district of
Quebec, a deed made and executed belore Mitre. Ed.
ulackemeyer and his colleague, notaries, at Quebec, on

the eighth day of the month of November, one thousand
eight hundred and forty two ;—being a sale by Fran-
¢ots Bureau, esquire, of the city of Quebec, in the
eounty and district of Quebec, merchant, and Mrs.
Catherine Mignenon, his wile, by him duly authorised
fur the end of the said deed, to Josepn Harpr, of the
city of Quebec, in.the county and. district of Quebec,
merchant, ‘* of à house lying and situate in. the lower
town of Quebec, on the souil: west side of Suus-le-Fort
street, of eighteen feet in breadth by thirty two feet in
depth, or thereabout ; bounded in front towards the east
by the said Sous-le- Fort street, imrear towards the west
by Cul-de-Sac street,joining on one side towards the
northto Mr. Pierre Pelletier, and on the other side
towards the south. to the heirs Parent, circumstances
and dependencies. Subject by the purchaser to the pay-
ment, on account of the purchase money, to Julien

Chouinard,merchant, of Quebec, of the sum of three
hundred pounds, currency, inthe course of November,
one thoasandeight hundredandtorty four, with interest
on the samefrom. the first day of May next, payable |.
annually ;, andto Pierre Pelletier, of Quebec, also mer-
chant, thesum of two hundred pounds, currency, one
half whereof payable in. the course of November, one
thousandeighthuadred and forty three, and the other
halfin the course of November, one thousand eight hun-
dred and forty four :. the interest payable annually to
the said Pierre ’elletier,asaforesaid 3’ the said im-
movable having been possessed by the said vendors, as
proprietors, during the three years last preceding the
date of the said deed ofsale.
Andall persons who may have or claim to have any

privilege or hypothéque under any title or by any means
whatsoever in or upon the said immovable, immediately
previvas to and at the time the same was acquired by the |.
ssid Joseph Hardi, ave hereby notified, that application
will be made to the said court, on TAURSDAY, the First

day of June next,for a sentence or judgment of confir-
mation, and they are hereby required tosignify. in.writing
their oppositions and file the sume in the office of the said
prothonutarg, eight days at least before that day, in de-
taultof whichthey wiilbe for ever precluded from the
right of doing so.

PERRAULT & BURROUGIIS, P. K. B.
[ First publisiied lst December, 1842.) (sh)

 

DISTRICT OF MONTREAL.
 

 

Province of Canada,

District GE Montreal. § IN THE KING'S BENCH,
No. 442.

Ex parte—GOTTLIEB REINHARDT,
UBLIC NOTICE is hereby given, that there has
been lodged in the office of the prothonotary of the

court of king's bench, of and fur the distriet of M--ntreal,
a deed made and executed before Mtre. J. Belle, and his
colleague, notaries public, on the twenty fitth day of
October, one thousand eight hundred and forty two,
between Tnomas Day, residing in the city of Montreal, |,
butcher, of the one part ; and GorTLiEB REINBARDT, ‘tary’s Office,until TUESDAY, the TENTH day of JA-
of the same place, also butcher, of the other
port ; —being asale by the said Thomas Day to the said
Gotlieb Reinhardt, ot ** an emplacement or lot of ground
situate, lying and being in the Quebec suburbs of the
said city, containing about forty live feet in front by
eighty feet in depth ; bounded in front by Lagauche-
tière street, in the rear by Mr, Heury Jackson, repre
senting the estate of William Galt, on one side by Mr,
James Galt, and on the other side by one Lacombe—
with a one story wooden house, and other buildings
thereon erected 3’ and possessed the said emplacement
or lot of land by Godlope Idler, Alpheus Kimpton and
the said Thomas Day, as proprietors, during the,three
years last preceding the date of the said deed of sale,
and from thence hitherto by the said Gottlieb Reinhardt,
also as proprietor.
And all persons who may have or claim to have any

‘privilege or hypothéque under any title or by any means
whatsoever inor upon the said emplacement or lot of
land, immediately previous to and at the time the same
was acquired by the said Gottlieb Reinhardt, are hereby

notified, thut application will be madeto the court, on the
FirTH day of APRIL next, for a sentence or judgment
of confirmation, and they are hereby required tu signify
in writing their oppositions, and file the same in the
office of the said prothonotary, eight days at least before
thai day, in default of which they will befor ever pre-
sluded from the right of doing eo.

Prothonotary’s Oflice,
Montreal, 24th November, 1842.

[ First published 1st December, 1842.1] (ch)

 
 

LICITATION.

Noon is hereby given, that by virtue of an autho.
risation granted by the Honorable ELzeAr Bevoarp,

one of the Judges of the court of king's bench for this
district, dated the twenty-sixth day of November instant, !
the Procés. Verbal of the biddings of the immovable pro
perty belonging to the community of property which

I

ANG

existed between the lute MICHEL ALBŒU F Lt

Pierre Savard, which bas been suld (licité).at the church

door vf the parish of St. Ambroise of La Jeune Lorette,

by Mire. Louis PAaNgT, notary, on thetwenty second day

of Novemberinstant, has been depusited in the Protho.

notary's office for the purpuse ofreceiving overbiddings

during the space of six weeks, aiter which a title will be

given to the highestbidders, on the conditions mentioned

in the said Procés- Verbal, which may be known on appli-

cation to the undersigned prothonotaries.
Follows the description of the said immovables, i

1. *¢ A land situate in the parish of St. Ambroise,
seigniory of St. Gabriel, in the Côte of Grand St, An-
toine, containing about three arpents and six perches

in from by nine arpents in depth, at the end ot which

depth the said land is ofa breadth of about three ar.

pents only by a depth of about seven arpents, more or
less, without warranty of any precise measure ;. bounded

in front by the line (frait-quarré).of the lauds of Pincourt,
in rear at the end of said depth partly by the chupeh

ground and partly by Jean Pageot and François Du-
chesneuu ur their representatives ; bounded towards the

south west by Jacques Savard aud towards the north
east by the king's nighway—on which land are erected a

2. A land situate in the said parish of St. Ambroise, in
the seigniory of St. Gubriel, côse St. Raphael, inthe
third concession of the Montagne Ronde, containing

bounded in front bythe Coie St, Michel, in the second
concession, and in rear at the end of said depth by the

lands of the fourth concessiun, towards the north by
"Louis Falardeau or his representatives, and towards the
south by Franguis L’Héro dit L'Heureux or his repre-
sentatives. 3. A land situate in the same parish and
same seigniory, Coie St. Gabriel, in the first concession,
containing one arpent in front by thirty arpents in depth ;.
bounded in front by the seigniorial line between St.
Gabriel and Gaudarvilie, and-in rear at the end of said
depth by the road of Mr. Planté, towards. the north by

towards tbe south by Etienne Falurdeau or bis repre-
sentatives, 4. A land situate in the said parish, same
seigniory, Cote St. Gabriel, in the first concession of: the
Montagne Ronde, containing one arpent and a half in
front by thirty arpents in depth; bounded infront by
the seigniorialline beiween St. Gabriel and Gaudar-
ville, and in rear at the endof said depth-by Mr. Plan-
té's road, towards the south by Charles Martel and
towards the north by Charles Martel. 5. Another land
situate in the same parish and seigniory, Cote of
Pincourt,, of one arpent and a quarter in front by
twenty arpents in depth ; buunded towards the north
east by the river St. Ubarles, towards the south west
by Louis Savard, senior, towards- the north by
Louis Savard, junior,and towards the south by the said
Louis Savard,senior. 6. À tract of ground situate in
the said parish, in the Côte of L’Ormière, of nine feet in
frontand widening from its front departuse to the end of

“its depth, where the saidland is of a breadth of one halt
arpent by a depth. of tinrty arpents; bounded towards
the north enst by the king’s highway, and towards the

south west by Jean Etienne Falardeau, towards tie
north by Louis, Darveau, towards the suuth by Louis
Farlordeau. % A piece of ground situate in the said
parish, concession 8t,. Antoine, of six perches in front by
ten arpents in depth, more or less 3. bounded towards the

north by the king's highway, towards the south by Jean
Savard, towards the south west by Pierre Boptiste Sa.
vard, towards the north east by Joseph Sansiugun. 8,

broise, in the Côte of Pincourt, containing one hali
arpentin front by sixteen arpentsin depth; bounded
towards the north east by the river St. Charles, towards
the south west by Jean Bapliste Savard, towards the
north by Jean Savard and towards the south by Themas
Plamondon, 9. Lastly, a landsituate in the said parish,

-at the village of L’Ormière, containing two arpeuts in
front by thirty arpents in depth ;. bosnded towards the
north east by Demoiselle Fortier, towards.the south west
by one Parent or his representatives, towards the south
by the king's highway, and towards the north by vne
L’Iéro dit L'Heureux.”

The overbiddings will be received at the Prothono-

NUARY next, at TILN o’ciock in the forenoon,
PERRAULT & BURROUGHS, P, K, B.

Quebec, 26th November, 1842. :

  
 

ABSENT DEBTORS.

Province of Canada, i
District of Montreal. LN THE KING’S BENCH.
Thursday, the twentieth day of October, one thousand

eight bundred and forty-two.
Present:

The Honorable Mr. Chiel Justice Vallières de St, Réal,
o Mr. Justice Roliand,

Mr, Justice Gale,
6 Mr. Justice Day.

THE CITY BANK OF MONTREAL, in the city of
Montreal, in the district of Montreal,

Plaintiff ;
Vs.

ALEXANDER DALRYMPLE, of London, in that
part of the United Kingdom of Great Britain
and Ireland called England, merchant; Robert
Dalrymple, formerly of Montreal aforesaid, and
now of Hamilton, in that part of the province
of Canada hkeretofure called Upper Canada,
merchant, and Jacob Hall, of Montreal afore.
said, merchant, heretofore copartners carrying
on trade and commerce as such at Montreal
aforesaid, under the name, style and firm of
Dalrymple, Hall and company.

Defen dante,
No. 36.

T is ordered, on motion of Henry Stuart, of counsel
for the plaintiff, inasmuch as it appears by the return

of the Sheriff of this district, to the writ issued in this
cause, that the said Robert Dalrymple, one of the said

se defendants, has left his domicile in that part of the
. province of Canada, heretofore called Lower Canada,
"and cannot be found in this district of Montreal ; that
the said Alexnuder Dalrymple, another of the said

house, bain, stable, circumstances and depeadencies. |

three arpents in. front by thirty arpeunts in depth; |

Jean Baptiste Savard or his representatives, and |

A piece of ground situate inthe said perish of di. Am- |

 defendants, hathno domicile in the said part of {he afore-

DECEMBER |,

-
—

T
T

—

; said province, and inasmuch as it appears by the affidu-

BOUTET and ELIZABETH SAVARD, nuw wife of vits in this cause filed, that the said Alexander Dalrym-
ple owne and hath personal estate in the said part of the
province, that the said Robert Dalrymple and Alex-
ander Dalrymple, by two advertisements, to be published
in the Quebee and Montreal Gazettes, be not.fied to be
and uppear before this honorable court, to answer the
demand of the plaintiff, within two months after the first
of such advertisements, afd that upon their neglect to:
appear und answer the said demand within the period.
aforesaid, the plaintiff be permitted to proceed to trind
aud judgment, asin a ease’ydefault,

By the Court,
MONK: & MORROGH, P. K. B,

“Province of Canada, —
District ef Moatreal. COURT OF KING'S BENCH,

Thursday, the twentieth day of Octuber, one thousand:
eight hundred and furytwo,

Present :

The Honorable Mr. Chief Justice Valliéresde St, Réal
6 Mr. Justice Rollurés r
of Mr. Justice Gale,
’” Mr. Justice Day.

JOHN WILLIAM DUNSCOMB, of the city of Mont-
real, in the said district of Montreal, Juseph
W. Leaycraft, of the city of Quebec, in the
district of Quebec, and Dunald Law. MacDoue
gall, of the said city of Montreal, merchant,
carrying on trade and commerce at Montreal
aforesaid, under the name, style and firm of J,
W. Dunscomb-and company,

Plaintiffs ;,
vs,

ALEXANDER DALRYMPLE, of Londen, in that part
of the United Kingdom of Great Britain and
Ireland called kagland, merchant ; Robert
Dalrymple, formerly of Montreal aforesaid, snd
Row of Hamilton, in that pait of the provinces
of Canada, heretofore called Upper Canada,
merchant ;. and Jacob Hall, of Montreal afore—
said, merchant, heretofore copartners carrying
on trade and. commerce as such at Montreal.
aforesaid, under the name, style and firm vf
Dalrymple, Hall and company,

No. 2486.

It isordered,. on motion of Henry Stuart, of counseb
for the plaintiffs, inasmuch as it appears by the return

Defendants.

‘of the sheriff of this district, to the writ issued in this
cause, that the said Robert Dalrymple, one of the said
defendants,has left his domicile in this province of Cu-7
nada heretofure called Lower Canada, and cannot be
found in this district of Montreal ; and that the said
Alexander Dalrymple, another of the said defendants,
hath no domicile inthe said part of the aforesaid Pree
vince, and inarmuch as it appears by the affitavitsin
this cause filed, that the said Alexander Dalrymple
owns and hath personal estate in the said part of the
said province, that the said Robert Dalrymple and
Alexander Dalsymple, by two advertisements, to be
published in the Quebec and Montreal Gazettes, be nuti-
fied to be and appear before this Hronkrable court, to
answer the demand ofthe plaintiffs, within two months
alter the first of such advertisements,. and that upon
their neglectio appear and answer the said demand,
within the period aforesaid, the plaintiffs be permitied
to proceed to trial and judgment, us in a case by default,

By the Court,
MONK & MORROGII, PK. B.

Province of Canada,
District of Montreal. KING'S BENCH.

Moaday,,. the tenth day of October, oneihousand eight
hundred and forty twa,

Present :
The Honorable Mr. Justice Gale,

“ Mr. Justice Day,
Wirtiam PLENDERLEATH CHRISTIE, Of St, Athanase; in

the district of Montreal, esquire,
Plaintiff ;-

vs,
Jean BarTisTE Fournier, of the seigniory of Lacolle,

in the said district of Montreal, husbandman,

No. 2238. Defendant,

Ire ordered on motion on the part of the plaintiff, that
inasmuch as it appears by the sheriffs return to the

writ issued in this cause, that the defendant "has left his do.
micile in this province and cannot be foundin this district
of Montreal, it be ordered by this honorable Court that the
defendant be,by two advertisements to be published in
the Quebec and Montreal Gazettes, notified to appear and
answer the demand of the plaintiff within two months aftep
the first of such. advertisements, and that upon the defen-
dant’s-neglect to appear and answer said deman! within
the period aforesaid, it be permitted to the plaintiffto pro-
ceed to trial and judgment, asin a cause by default.

By the Court,
MONK & MORROGIH, P. K. B.

Province or Canada,
District of Montreal ’$ IN THE KING'S BENCH.

Wednesday, the nineteenth day of Uctober, one
thousand eight hundred and forty two.

Present:
The Honorable Chief Justice Vallières de St

se Mr. Justice Rolland,
Mr. Justice Gale,
Mr. Justice Day.

MARIE Louise DEsAUTEE, Of the city of Montreal, wife
of Joseph Lebœuf dit Laflame, and duly au-
thoiised à ester en jugament and to sue for hee
rights and actions,

. Réal,
“

€

Plaintiffs 3
vs.

Josern LEbœur DIT LAPLAHE, ofthe city anddistrict of:
Montreal, gentleman, and now absent from
this Province,

No. 552.
HE court, on motion of Mr. Pelletier, attorney for
the plaintiff, order that, inesmuch as it appears

by the sheriff's return to the writ issued in this. cause.
that the defendant, Joseph Lebceuf dit Laflame, has leit
his domicile in this province, and cannot be found. in
this district of Montreal, that he the said defendant be
notified by two advertisements to be published in the

Defendant.
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.Quebec and Montreal Gazettes, to appear in this court
to answer the demand ot the plaintiff within two months,
to reckon from the first of those advertisements, and that
$n default of the defendant {to appear and answer to the
said demand within the above time, the said plaintiff
may be permitted to proceed (0 judgment, as in a ease
by default,

By the Court, .
MONK & MORROGH, P. K. BR,

Province of Canada,
District of Montreal. INJTHE KING'S BENCH.
Fuesday, the eleventh day of October, one thousand

eight hundred and forty twes
Present :

The Honorable Mr. Justice Gale,
of Mr, Justice Day.

WitLiam PLENDERBEATH CHRISTIE, Of St. Athanase, in
the district of Montreal, esquire,

Plaintiff ;
vs.

François Giroux, of the seigniory of De Léry, in the
said district, husbanduwan,

No. 2247,
T is ordered, on motion on the part of the plaintiff,
thatinasmuch us itappears by the sherifi’s return to

the writ issued in this cause, that the defendant has le!t
his domicile in this Province and cannot be found inthis
district of Montreal, it be ordered by this honorable
court, that the defendant he by two advertisements, to
be published in the Quebec aud Montreal Gazettes, no-
tified to appear and answer the demand ofthe plaintiff
within two months after the first of such advertise-
ments; and that upon upon the defendant’s neglect to
appear and answer said demand within the period afure-

Defendant.

- eat, it be permitted to the plainiff to proceed to trial
and judgment, as in a cause by default,

By the Court,
MONK & MORROGH. P. K. B.

Province of Canada,
Dietrict of Montreal IN THE KING'S BENCH.
#aturday, the fifteenth day of October, one thousand

eight hundred snd forty two.
Present :

The Honorædle Chief Justice Vallières de St. Réal,
“ Mr. Justice Rolland,

Mr, Justice Gale,
“ Mr. Justice Day.

FTnoMas Day, of the city of Montreal, in the district of
Mentreal, butcher,
- Plaintiff ;

VS.

Wirriam B. Brecm, of the said city of Montreal, but-
cher, now absent from this Provinee of Canada,

Detendant.
No. 2031.

T is ordered, on metion of the plaintiff that inasmuch
as it appears by the sheriff’s return to the writ issned

inthis « ause, that the defendant has left his domicile in
this province andcannot be found in this district, it be
ordered by this honoruble court, that the defendant be,

oe

. by two advertisements to be published in the Quebec and
Moutreal Gazettes, notified to appear and answer the

. demand of the plaintiff within two months after the first
ol’ such advertisements, and that upon the defendant's

- meglect to appear and.amswer said demand within
theperiod: afoiesaid, it be permitied te the plainuff to
proceed to trial and judgment, as in a cause by default,

By the Court,
MONK & MORROGH, P. K. B.

Province of Canada, |
District of Montieal 1N THE KING>S BENCH.
Thursday, the twentieth day of October, one thousand

eight hundred and forty two.
Present :

The Honorable Chief Justice Valliéres de St. Réal,
eo Mr. Justice Rolland,
“4 Mr. Justice Gale,
* Mr. Justice Day.

AtGUsTE REGNIER, cf the city of Montreal, in the dis.
trict of Montreul, gentleman ; and Marguerite
Roy, his wife, ol him duly authorised,

Plaintiffs ;
vs.

Epwsap REIFFENSTEIN, merchant, heretofore of the
city of Montreal, now abseut {rom this Pro-
vince,

No. 2248.
T is ordered, on motion on the part of the plaintiff,
thatinasmuch as it appears by the sheriff's return tu

the writ issued in this cause, that the defendant has
left his domicile in this Province and cannot be found in
this district of Montreal it be ordered by this honorable
court, that the defendant be, by two advertisements to

be pubiished in the Quebec and Montreal Gazettes, no-
tified to appear and answer the demand of the plaintiff
within two months after the first of such advertisements
and that upon the defendant’a neglect to appear and
answer said demand within the period aforesald, it be
permitted to the plaintiff to proceed to trial and judg-
ment, as in a cause by default,

By the Court,
MONK & MORROGH, P. K. B.

Province of Canada,
District of Moutreal. KING'S BENCH.
Tuesday, the eleventh day of October, one thousa: d

eight hundred and forty two.
Present :

The Honorable Mr. Justice Gale,
“6 Mr. Justice Day.

WiLLiaM PLENDERLEATH CHRISTIE, of St. Athanase, in
the district of Montreal, esquire,

Defendant.

 

Plaintif ;
vs.

Jean BapTisTE FoURNIER, of the seigniory of Lacolle,
in the said district, husbandman,

No.. 2256. Defendant.
1 ordered, on motion on the part of the plaintiff,

that inasmuch as it appears by the Sheriff's return to
thewrit issued in this cause, that the defendant has left
his domicile in this province and cannot be found in this
district of Montreal, it be ordered by this Honorable
Court, that tne defendant be by two advertisements, to
be published in the Quebec and Montreal Gazettes, no-
titied to appear and answer the demand of the plaintiff
within two months after the first of such advertisements, ! 

and that upon the defendant’s neglect to appear and
answer said demand within the period aforesaid, it be
permitted to the plaintiff to proceed to trial and judg-
ment, &s in a cuuse by default.

By the Court, -
MONK& MORROGH, P. K. B.

Province of Canada,
District of Montreal. IN THE KING'S BENCH.

Wednesday, the nineteenth day of October, one
thousand eight hundred and forty two.

Present :
The Honorable Chief Justice Vallières de St. Réal,

“ Mr. Justice Rolland,
“ Mr, Justice Gale,
‘s Mr. Justice Day.

WILLIAM PLENDERLEATR CHRISTIE, of St. Athanase, in
the district of Montreal, esquire,

Plaintiff;
vs.

FrANÇoIS PErrIpr, of the seigniory of DeLéry, in the
said district, busbandman,

Defendant,
No. 2693. 2
IL" is ordered, on motion on the part of the plaintiff,

that inasmuch as it appears by the sheriff's return
to the writ issued in.this cause, that the defendant has
left bis domicite in this province and cannot be found in
this district of Montreal, it be ordered by this honorable
court that the defendant be, by two advertisements to be
published in the Quebec and Montreal Guzeltes, notified
to appear and answer the demand of the plaintiff within
two months after the first of such advertisements, and
that upon the defendant's neglect to appear and answer
the said demand within the period aforesaid, it be per-
mitted to the plaintiff 10 proceed to trial and judgment,
as in à Cause by detault.

By the Court,
MONK & MORROGH, P. K. B.

Proviice of Canada, ¥

District of Montreal. IN THE KING'S BENCH.

Tuesday, the eleventh day of October, oue thousand
eight hundred and forty two,

Present :
The Honorable Mr. Justice Gale,

ot Mr. Justice Day.
WILLIAM PLENDERLEATH CHRISTIE, ol St. Athanase, in

the district of Montreal, esquire,

  

Plaintiffs
vs. ‘Ç

Jacqurs Lanzuue pit BuauBisv, ofthe seigniory of
Laculle, in the suid district, husbandman,

Defendant.

No. 2287.
T isurdered, on imotion on the part of the plaintff,
that inasinuch as it appears by the sheriff's return to

the writ issued in this cause, thatthe defendant has lelt

| bis domicile in this province and cannot be found in this |

district of Montreal, itbe vrdered and directed by this

honorable court, that the defendant be, by two adver-

tisemeuts tu be publishéd in the Quebee and Montreal

the plaintiff wittiin two morths after the first of such ad-
vertisements, and that upon the defendant's neglectto
appear and answer said demand within the period

aluresaid, it be permitted to the plaintiff to proceed to

trial and judgmentasin acgise by detault,
By the Court,

MOMK & MORROGH, P, K. B.
 

 

NOTICE.
Province of Canada,
District of Quebec. ¢ IN THE KING'S BENCH.

The twentieth day of October, one thousand eight
huudred and forty two.

M. M. MAYZEY, widow ADAMS, ;

Plaintiff ;
Vs.

G. D. BALZARETTI, & al.
Curatuis Estale HoFFHAN,

Detendants ;
and

BENJAMIN COLE, & al.
Tiers-Saisis.

No. 1196.
OTICEis hereby given, that by the Interlucutory

order in the nbuve cause made this day, ali persons

having claims again-t the Lstate of the late CH RIsTEAN

HOFFMAN, in his hiletime of Quebec, Hotel Keeper,

deceased, represented in this cause by the Defendants,

are required to file the same, duly sworn to, in the

Office ofthe undersigned Prothonotary, on or before the

first day of February Term next, tothe end that such

| distribution ol the monies of the said kstute, in the hands

of the Tiers-Saisis in this cause, muy be wade as tu luw

and justice may sppertain.
PERRAULT & BURROUGHS, P. K. B.,

AvLwin & Ross, ;

For Piaintiff. 1f

 
 

OTICEis hereby given, that under the authority of

the Act 8rd and 4th William 1V, Cap. 59, Section

36, 1 have appointed and approved of the Two Story

Stone Warehouse, covered with Tin, situated on Wel-

lington and King Streets, in St. Aun’s Suburbs of this

City. in the possession of Messrs, Logan, CRINGAN &

Cumpany, for the Warehousing of all Goods, without

payment of duty on the first entry thereo! 3 under the

conditions, and tor the purpuses of the said Act 3rd and

4th, William 1V, Cap 59, andthe Provincial Act 4th

| anu ôth Victoria, Cap 16.
W. HALL,

Collector.

Custom House, Montreal,
20th September, 1542, 3m
 

OTICEis hereby given, thatin terms of the 36th

Section, 3d and 4 h William 4th, Cap. 59, 1 have

upproved of Two Warehouses, one situated on St, James

Street, the other on the Exchange Wharf, fur the Ware-

housing of Goods without payment of dûty, on the firs:

entry thereof, under the conditions and for the purposes

of (he said Act, and of an Act of the Provincial Legis-
lature, of 4th and 5th Victoria, Cap. 16.

H. JESSOPP,
Collector,

Cuetoms, Quebec, 25th October, 1842. sn

| Gazeltes, noufied to appéar aad answer the demand of|

OTICE is hereby given, that in terms of the Slt

N Section 3rd and 4th Wiltiam 4th, Cap. 59, 1 bave

approved of Two Warehouses, one situated in ¢ Sault-
au-Matelot Street,” the other on ‘* Hunt's Wharf,” for
the Warehousing of Goods without payment of duty on

the first entry thereof, under the conditions and for the

purposes of the said Act, and an Act of the Provincial

Legislature of the 4th and 6th Vietoria, Cap. 16.
H. JSESSOPP.

. Collector.
Custom House,Quebec,

10th Cctober, 1842, Sm
 

OTICE is hereby given, that in terms of the 35th
Section, 8rd and 4th William 4th, Cap. 59, 1 have

approved of a Warehouse situate on Wellington Wharf,
for the Warehousing of Goods without payment of duty

on the first entry thereof, under the conditions and for
the purposes ofthe said Act, and of an Act of the Pro-
vincial Legislature of 4th and 5th Victoria, Cap, 16.

H, JESSOPP,
Collectors

Custom House, Quebec,
12th August, 1842. Sm

Benevolent Society of the Ladies of Quebec.
HERE will be a general meeting of the members of the
Society, on TUESDAY, the 6th DECEMBER, at Two

o’clock, p. M. at the Chapelle St. Louis, for the approval of
the rules ofthe said Society.

By Order of the Committee,
JOSEPHINE PAINCHAUD,

Secretary:
Quebec, 24th November, 1842.

NOTICE.
NEW PRINTING OFFICE, BUADE STREET.
rE undersigned ceased to have any interestin, or cone

nexion with, the business conducted in the above office,
under the firm of Messrs. TH0S. CARY & Co., from the Jst
day of August last past. All accounts will, as heretofore, be
settled by the aforenamed firm.

W. KEMBLE.
Grisons Street, Quèbec,
23d October, 1842,

ae

Ventes par le Sherif,
DISTRICT DE QUEBEC.

. VIS PUBLIC est par le présent donné
SAVOIR : { A que les TERRES et HeniTAGxs souse
mentionnés ont élé saisis, et seront vendus aux tems et
lieux respectifs, tel que mentionné ci-bas. Toutes per-
sonnes ayant des réclamations sur iceux, sont par le
présent requises de les faire connoître suivantla loi;
toutes oppositions afin d’annuler, afin de distraire, ou afin
de charge, excepté dans les cas de Venditioni Exponas,
dans lesquels cas la loi ne permet pas telles oppositions,
sont requises d’être filées au bureau du soussigné avant
les quinze jours qui précéderont immédiatement le jour
de vente ; les oppositions afin de conserver peuvent étre
lëes en aucun tëms dans les deux jours après le retour
de l’Ordre, Writ.

ALIAS FIERI FACIAS,
Québec, à savoirs} OSEPH VERRET, de la cité de

No. 1963. î Québec, commerçant ; contre E-
DOUARD HUDON Dir BEAULIEU, de la paroisse de St.
George de Kakuuna, dans le comté de Rimouski, dansle dis-
trict de Québec, aussi commerçant, à savoir ; —‘‘ Une terre de
deux arpents de front sur environ vingt arpents de profondeur,

i

 

| plus ou moins, située dans le troisième rang de St. George de
Kakouna, seigneurie de la Rivière du Loup, prenant son front
paren bas aux terres du second rang, en montant au bout de la
dite profondeur de vingt arpents joignant au sud ouest à Baptiste
Dumond, et de l’autre côté au nord est à Thomas Terieult—
avec un hangar bâti sur icelle de trente pieds de front sur
vingt quatre pieds de profondeur. Sujette aux droits, devoirs et

j redevances mentionnés et réservés par et en faveur du
seigreur dans L’octroi original d’icelle à titre de cens.” Pout
être vendue à la porte de l’église de la dite paroisse de St.
George de Kakouna, le VINGT-SEPTIEME jour de DE-
CEMBRE prochain, à DIX heures du matin. Le dit Writ
retouruable le premier jour de Février prochain.

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 23e Août, 1842.
[Première publication 25e Août, 1842.17
 

FIERI FACIAS,
Québec, à savoir : OUIS MASSUE, de la cité de

No. 1926. Québec, marchand, et un autre ;
contre ALEXANDRE BENJAMIN SIROIS, écuyer, no-
taire, de la dite cité de Québec, en sa qualité de curateur
dûment nommé en justice à la succession vacante de feu
Joseph Le Blond, en son vivant de la dite cité de Québec,
marchand, et maintenant décédé, à savoir :— 1. “* La moitié
indivise d’un emplacementsitué en la paroisse St. Roch de
Québec, ayant en totalité quarante six pieds de front sur
l’allignementde la rue St. Joseph sur soixante pieds de pro-
fondeur ; borné au nord à la dite rue St. Joseph, au sud au
bout de la dite profondeurà l’emplacement ci-après désigné,
à l’ouest à la rue Anne, et à l’est à Benjamin Bertrand ou
ses répresentans—avec ensemble la moitié indivise dans les
deux maisons qui n’en forment qu'une, et autres bâti-
ments. 2. La moitié indivise dans un autre emplace-
ment situé au même lieu, ayant en totalité vingt cinq
pieds de front sur la rue Anne, sur quarante six pieds de
profondeur en gagnant à l’est, borné par devant à l’ouest à
la dite rue Anne, et par derrière à l’est à Benjamin Ber-
trand ou ses représentans, d’un côté au sud au terrein de
Jean Poulin, représentant Pierre Savard, et d'autre côté au
nord à l’emplacementci-dessus premièrement désigné—avec
ensemble la moitié indivise dans la maison et hangar dessus
construits, circonstances et dépendances. Les dits lots
étant sujets aux droits, devoirs et redevances réservés et
mentionnés par et en faveur du seigneur dans l’octroi origi-
nal d'iceux à titre de cens.” Pour être vendus à la porte
de l’église de la dite paroisse de St. Roch de Québec, le
VINGT-SEPTILME jour de DECEMBRE prochain, à
DIX heures du matin. Le dit Writ retournable le premier
jour de Février prochain.

W. S. SEWELL, Shérif, Bureau du Shérif, 23e Août, 1842.
{Première publication 25e Août,1812,3
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ALIAS FIERI FACIAS.
Québec, À savoir : ANE DAVIDSON, veuve de feu

No. 135. } David Ross, en son vivant de la
cité de Montréal, avocat, et autres ; contre MICHAEL
KININ, de St. Sylvestre, dans le comté de Lotbinière et
district de Québec, fermier, à savoir :—1. “* Lots numéros
quarante cinq, quarante six et quarante sept, au côté de
l’est du chemin Craig, dans la paroisse de St. Sylvestre,
seigneurie de St, Giles dit Beaurivage ; bornés en devant
par le dit chemin, en arrière par les terres du chemin de
Ste. Marie, au nord par le lot numéro quarante quatre,
appartenant à un nommé Bernard McGinlay, au sud par
le lot numéro quarante huit, appartenant à un nommé
William Wilson—avec une maison, grange et autres depen-
dances. 2. Lots numéros quarante cinq, quarante six et
quarante sept, au côté ouest du chemin de Craig, en la
même paroisse et même seigneurie ; bornés en devant par
le même chemin, en arrière parles terres du township de
Leeds, au nord parle puméro quarante quatre qui appar-
tient à un nommé Bernard McGinlay, et au sud parle
numéro quarante buit appartenant à William Wilson. Les
dits lots étant sujets aux droits, devoirs et redevances men-
tionuéset réservés par et en faveurdu seigneur dans l’octroi
original d'iceux à titre de cens.” Pour être vendus à la
porte de l’église de la dite paroisse de St Sylvestre, le
VINGT-SEPTIEME jour de DECEMBRE prochain, à
DIX henres du matin. Le dit Writ retournable le premier
jour de Février prochain,

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 23e Août, 1842.
{Première publication 25e Août, 1842.]

FIER1 FACIAS.

Québec, &envoir: 1 TANISLAS JEAN, de la cité de
No. 623. Québec, cordonnier, et un autre;

contre LOUIS DUTREMBLE DIT DÉROSIER, de la
seigneurie de la Rivière du Loup, dans le comté de Ri-
mouski, cultivateur ; et Jean Baptiste Landry, huissier

audiencier de la cour du Banc du Roi, curateur nommé
au délaissement fait en cette cause, à savoir :—“ Un ar-

pent et demi de terre de front sur environ trente arpents
deprofondeur, situé dans le premier rang de la sei-
gneurie de la Rivière du Loup, dans le comté de Ri
mouski ; borné par le bas par le chemin du premier
rang, parle haut par les terres du second rang, au sud
ouest par François Viel, et au nord est par Antoine
Fortin—avec les bâtisses qui y sont érigées, et les dé-
pendances, Sujet aux droits, devoirs et redevances ré.
servés, et mentionnés par et en faveur du seigneur dans
Poctroi original d'icelni 3 titre de ceuns.” Pour être
vendu à la porte de l’église de la dite paroisse de la
Rivière du Loup, le QUATRIEME jour d'A VRIL pro-
chain, à DIX heures du matin. Le Writ retournable le
buitième jour d’Avril prochain,

W. 8S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 29e Novembre, 1542.
[ Première publication ler Décembre, 1842.1 (ch)

ALIAS FIERI FACIAS.
Québec, à savoir : \ AME MARGUERITE LA-

No. 1203. 4 MARRE, dé la cité de Qné.
bec, veuve de feu Jean Gazz», de Montréal, aubergiste,

ès qualités ; contre FRANCOIS GAGNER alias Gagné,
de la diie cité de Quéhec, inspectenr et mesurenr de bois,
à savoir :—“ Un emplacement de quarante pieds de
front sur soixante pieds de profundeur, situé au fuu-
bourg St. Roch de Québec ; borné par devant à la rue
Flenry, par derrière aux représentans de Josepb Bour-
gette, d'un côté à l’ouest à Pierre Drouin ou ses repré»
sentans et d’autre côté à l’est au nommé Petit ouses re-
présentans—avec denx maisons en bois dessus construites,
d’une à deux étages, l’autre à un étage, cireunstances el
dépendances. Sujet à une rente foncière de six livres de
de vingt sols envers les représentans de feu Juseph Roy.
payable le vingt nenfde Septembre de chaque année, et
autres droits et devoirs envers le seigneur du lieu”
Ponrêtre vendu à la porte de l'église dela dite paruisse
de St. Roch de Québec, le QUATRIEMEjour d’AVRIL

prochain, à DIX heures du matin. Le dit Writ retour-
nable le cinquième jour d'Avril prochain.

W. 8. SEWELL, Shéiif.
Bureau du Shérif. 29e Novembre, Iz42.
{ Première publication ler Décembre, 1542 J (ch)

 
 

Gentes par Ie Sherit,

DISTRICT DE MONTREAL.
 

 
 

SAVOIR : VIS PUBLIC est par le présent donné,
° que les TrrREs et HRRITAGEs sons-

mentionnés ont été saisis, et seront vendus aux tems et
lieux respectifs, tel que mentionné ci-bas. Toutes per-
sonnes ayant des réclamations sur iceux, sont par le
présent requises de les faire connoître suivant la loi;
toutes oppositions afin d’annuler, afin de distraire, ou afin
de charge, excepté dans les cas de Vendilioni Exponrs,
dans lesquels cas la loi ne permet pas telles oppositions,
sont requises d’être filées à notre bureau avant les quinze
jours qui precéderont immédiatement le jour de vente,
les oppositions afin de conserver peuvent étre filges en
aucun tems dans les deux jours après le retour de
POrdre, Writ.

FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir : 1 Any Durry, des cité et district

No. 824, +H de Montréal, fille majeure,
demandoresse ; contre les terres et ténements de TUrTON
Penn, du même lieu, écuyer, défendeur :—“ Un coin-
pent ou morceau de terre sis et situé sur le Fief Naza-
reth, communément appelé Greffin Town, en la cité de
Montréal ; borné en devant par la rue de la Commune
(Common streel ), d’un côté par la rve George, de l’autre
côté par la rue Prince, et en arrière par les héritiers ou
représentants de John Donglass, contenant en devant
deux cent trois pieds, sur la rue St. George cinq cent
vingt trois pieds, eur la rve Prince quatre cent quinze
pieds, et en arrière cent quatrevingt cinq pieds, mesure
française, le tout plus ou moins, sans garentie de mesure
réclse—avec une maison de briques à trois étages, un
hangar en pierre, et autres bhisses en briques et en bois
dessus érigés. Le dit compeuu on morceau de terre est
chargé et est snjet à une rente foncière annuelle perpé
tuelle et non rachet able de quarante six louis un chelin,
courant ; la dite rente payable en payements semi-an-
puels, c’e t-à dire, une moitié, suvoir ; vingt trois lôuis et

six deniers, payable le premier jour de Mai, et l’autre
moitié le premier jour de Novembre. tous les ans, 3
Charles Tait, écuyer, jusqu’au dix-septième jour de No-
vembre, mil huit cent quarante six ; après lequel les
dites rentes deviendront payables à William King
McCord, écuyer, ou à ses représentants, jusqu’au vingt-
neuvième jour de Septembre, mil huit cent quatrevingt-
dix, après lequel temps les dites rentes seront payables
aux personires qui administreront les biens des pauvres
de l'Hotel-Dieu de Montréal, et leurs successeurs pour
toujours.’” Pour être vendu à notre bureau, enla cité de
Montréal, le QUATRIEME jour d'AvRrIL prochain, à Dix
heures du matin. Le Writ retouruable le quinzième
Jour d’Avril prochain, .

BOSTON & COFFIN, Shérif,
Bureau du Shérif, 26e Novembre, 184%.
{ Premiére publication ler Décembre, 1842. ] (ch)

ALIAS FIERI FACIAS DE TERRIS.

Montréal, à savoir: Joorrs Roy, des cité et district de
No. 794. te Montréal, écuyer, marchand,

demandeur; contre les terres et ténements de Dame Louise
DANDURAND, de la paroisse de St. Athanase, dans le district
de Montréal, veuve de feu Joseph Duquet, résidant en son
vivant à Chateauguay, dans le dit district, marchand, dé-
fendeur:—1. ¢ Un emplacement situé dans la paroisse de
Chateauguay dans l'endroit le plus cenffal de la dite pa-
roisse, consistant le dit emplacement en cent trente six pieds
de largeur sur trois cent cinquante six pieds de profondeur,
plus ou moins, le dit terrein étant d’une formeirrégulière;
joignant du côté sud oues: au chemin du roi qui monte le
long dela dite rivière Chateauguay, au nord est à Thomas
Lefebvre, du cèté nord a J, L. Catron, et au sud à Paul
Boursier-—avec une maison à un étage en bois érigée sur
le dit terrein, sans aucune autres bâtisses ni dépendances.”
Pour être vendu à la porte de l'église de la dite paroisse
de Chateauguay, le QuaTrieme jour d’AvriL prochain,
aDix heures du matin. Le dit Ordre retournable le quin-
ziéme jonr d’ Avril prochain.

BOSTON & COFFIN, Shérif.
Bureau du Shérif, 26e Novembre, 1842.

 

 

| Premiére publication ler Décembre, 1842 ] (chy

FIERI FACIAS.
Montréal, & savoir: oszru Robin alias Joseph

No. 836. RoBIiN DIT LAPOINTE, de la
paroisse de St. Eustache, dans le district de Montréal,
gentilhomme, demandeur ; contre les terres et téne
ments de CHRISTOPRE alias JEAN CHRISOSTOME POIRIER,
cultivateur, de la paroisse de St. Eustache, duns le dis-
triet de Montréal, défendeur :—“ Une terre sise et située
en la paroisse St. Eustache. dela contenance de trois
arpents de front sur quarante arpents de profondeur, plus
vu moins ; tenant par devait au chemin au côté nord de
la petite rivière du Chêne, par derrière et d’un côté à
Felix Prezean, et de l'autre côté purtie à Donnld Mec-
Naughton, et partie à Emery Ferré, écuyer—avec une
grange dessus construite—le tout sans ancune garantie de
mesure précise,” Pour Être vendue à la porte de l'église
de la dite paroisse de St. Eustache, le QUATRIEME jour

d’AVRIL prochain, à Dix heures du matin. Le Writ
retournable le douzième jour d'Avril proch in.

BOSTON & COFFIN, Shérif.
Bureau du Shérif, 28e Novembre, 1812
[ Première putlication le Décembre, 1842.13 (eh)

Centes par le Sherif.

DISTRICT DES 3-RIVIERES.
 

SAVOIR : VIS PUBLIC est par le présent donné,
° À que les TErrEs et HERITAGES sous-

mentionnés ont élé saisis et seront vendus aux tems et
lieux respectifs, tel que mentionné ci-bas. Toutes per-
sonnes ayant des réclamations sur iceux, sont par le
présent requises de les faire connoître suivant la loi ;
toutes oppositions afin d'annuler, afin de distraire, ou afin
de charge excepté dans les cas de Venditioni Exponas,
dans lesquels cas la loi ne permet pas telles oppositions,
sont requises d’être filées à mon bureau avant les quinze
jours qui précéderont immédiatement le jour de vente ;
les oppositions afin de conserver peuvent être filées en
aucun tems dans les deux jours après le tetour de
Ordre, Writ.

ALTAS FIERI FACIAS.
Trois Rivières, à savoir: J OfEPH DoisvERT, mar-

No. 524. } chand, de la paroisse de
St. David, dans le comté de Yamaska, dans le district des
Trois Rivières; contre Drsire DEROSIER, Cultivateur,
de la dite paroisse, comté et district susdits, et Ezekiel W.
Hart, marchand, de la ville des Trois Rivières, duement
nommé syndic à la banqueroute des biens du dit Jo-
seph Boisvert, en vertu de l'acte de cession duement
fait par Pierre Benjamin Dumoulin, écuyer, Commissaire
des Banqueroutes du dit district, au dit syndic, 'e dix de
Septembre dernier, poursuivaut l'exéention en cette cause
en son propre nom, en sa dite qualité, savoir : —1. ** Une
terre située dans la seigneurie de Bourg Marie de i Est, dans
la paroisse de St, David, dans la troisième concession nom-
mée Ste. Louise, à l’endroit appelé Les Abouts, étant partie
du numéro douze, contenant environ deux arpents moins
une perche de front sur la profondeur qu’il peut y avoir à
prendre par devant à la prolongation du cordon quidivise les
troisième et quatrième concessions, par derrière au cordon
de la profondeur des terres de la seconde concession
nommée Jonathan ; joignant d’un côté vers le nord à J.
Wurtele, écuier, et d'autre côçé vers le sud à Jean Gagnon—
avec une grange et une étable dessus construites. Sujette aux
droits, charges. clauses, conditions et servitudes imention-
nés au contrat de concession, en faveur du seigneur de Ja
seigneurie dont elle relève. 2. Un lot de terre situé en la
seigneurie de Déguire ou Rivière David. dans la parvisse de
St. David, dans la concession nommée Ste. Louise, étant
une partie de la terre numéro huit, contenant un arpent et

demi de front sur la profond<ur qu’il peut y avoir par-
tant du chemin de front de la dite concession À aller
aboutir à la profondeur des terres de la seconde concession
nommée Jonathan ; joignant d'un côté au sud à Bernard
Tousseigneur, fils, et de l’autre côté au nord à Joachim
Ritchotte dit Mé.in—avec une maison dessus construite.
Sujet aux droits, charges, clauses, conditions et servitudes
mentionnés au contrat de concession de la terre dont le dit
lot fait partie, en faveur du seigneur de la seigneurie
dont elle relève.‘’ Pour être vendus à la porte de l’église de la paroisse de St. David, le VINGT-HviTIiEmE jour de   

Drcrmerr 1,
rar

Mars prochain, à Drx heures du matin. Le dit Bref re-
tournable le trente et unième jour de Mars p'ochain.

H. LOR, Député Shérif.
Bureau du Shérif, 21e Novembre, 1842.
[Première publication 24e Novembre, 1842.] (ch)
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RATIFICATIONS.

DISTRICT DE QUEBEC.
 

Province du Canada, BUREAU DU PROTONOTAIRE DE LA
District de Québec. Cour pu Banc pu Roi DE SA

MAJESTE POUR LE DISTRICT DB
Querzc, le 25e jour de Novembre,
1842.

Ex parte—FRANCOIS ROULEAU.
Â VIS PUBLIC est par le présent donné qu’il a été de-

\ posé dans le burean du protonotaire de la cour bu Bane
da Roi de et pour le district de Québec, un acte fait et exé-
cuté pardevant Mtre. F. X. Blais et son confrère, notaires,

à Ste. Claire, le dix-septième jour de Juillet, de l’année
mil huit cent quarante deux, entre JoszrH IS01RE DIT PRO-
VENSAL, Cultivateur, de St. Gervais, d’une pait ; et le dit
FRANÇOIS ROULEAU, écuyer, de l’autre part ;—étant un acte
d’échange par et au moyen duquel le dit Isoire a contre-
échangé et cédé au dit Rouleau, ““ une terre située à Ste,
Claire, concession Ste. Claire, an nord est de la rivière
Etchemin, de deux arpents de front sur environ trente hait
arpents de profondeur ; à distraire une part appartenant à
Celeste Côté, d'environ une perche et sept pieds de front
sur la dite profondeur ; bornée Ja dite terre en front au sud
ouest à la dite rivière Etchemin, au nord est au bout de ln
dite profondeur au capitaine Charles Dotile, an nord à
Pierre Couture, au sud à Abraham Fournier, circonstances
et dépendances 5" le dit immeuble en la possession du dit
Isoire, et avant lui, des nommés Charles Labreque, Joseph
Tanguay et Ambroise Theberge, comme propriétaires, pen-
dant les trois dernières années qui ont précédé la date du dit
acte d’échange, jusqu’à ce jour en la possession dudit Rou-
leau, aussi comme propriétaire, lesquels individus ey-bavt
nommés ont possédé le dit immeuble successivement au
moyen de divers titres de mutation et ont, comme cy-ha t
dit, possédé icelle dite terre.

Et toutes 1es pessonnes qui peuvent avoir on qui pré-
tendent avoir auecuns priviléges ou hypothéques en vertu
d'aucun titre ou par tout autre moyen quelconque dans ou
sur la dite terre, avant ou au tems de l’acquisition d’icelle
par le dit François Rouleau, sont par le présent avertics
qu’il sera fait une demande à la dite cour, MARDI, le Dix-
HUITIEME jour d’AvriL prochain, pour tne sentence ou
jugementde ratification, et elles sont par le présent requises
de signifier par écrit leurs oppositions au burean du dit
protonotaire, huit jours au moins avant ce jour là, à défunt

de quoi elles seront pour toujours furcloses du droit de le
aire

No. 1825,

PERRAULT & BURROUGHS, P, B. R.
[Premère publication ler Décembre, 1842 ] (eh)

Province du Saas { Buraso DU l'ROTUNUTAILE DRE

District de Québec, La Cour pu Banc pr Rot pe Sa
MasesTE' pour le district de
Québec, ce 26e Nuvemb:e, 1842.

No. 1827.
Ex parte—JOSEPH HARDI, de la cité de Québec, dans

le comté et district de Québec, marchand—
REQUERANT

A VIS PUBLIC est par le présent donné. qu'il a été
dép:sé dans Je bureau du protonotaire de la cour

du tan: du Roi de Sa Majesté pour le distriet de Qué-
bee, un acie fait et passé pardevant Mtre. Edouard
Glackemeyer et son confrère, notaires, à Québec, le hui-
tième jour cu moia de Novembre, de l’année mil huit cent
quarante deux ;—étant une vente par Fraxgois Bureau,
écuier, de la cité de Québec, dans.le comté et district de
Québec, n archand, et Dame Catherine Migneron, son
épouse, d lui duement autori-ée à l’effer du dit acte. à
JosePu Harpi, de la cité de Québec, dans le enmié et
distriet de Québec, marchand, ‘‘ d’une maison sise et si-
tuée en lu basse ville de Québec, au côté sud cuest de la.
rue Sous-'e Fort, de dix huit pieds de large sur trente-
deux pie‘s de profondeur on environ 3 b.rnée en front
Vers l’est par la dite rue Sous-le Fort, en profondeur
versl'ourst par la rue du Cul-<de-Snc, joignant d’un cô é
vers le nerd au Sieur Pierre Pelletier, d’autre côté au sud
aux héii iers Parent, circonstances et dépendances. A la
charge yar l’acquéreur de payer en à compte du prix da
vente à Julien Chouinard, marchand, de Québec, la
somime de trois centa livres courant, dans le cuurs de
Novembre de Vlantée mil hnit ceut quarasle quatre,
avec in'érêt sur icelle, à compter do premier Mai pro-
chain, payable annuellement ; et à Pierre Pelletier, de
Québec, aussi marchand, la somme de deux cents livres
courant, dont moitié piyable dans le courant de Novem-
bre, mil huitcent quarante trois, et l’autre moitié dans
le contant de Novembre. mil huit cent quarante quatre :
l'intérêt payable an dit Pierre Pelletier, annuellement
comme stusdit 5” le dit immeuble posséilé par les dits
vendeurs, comme propriétaires, pendant les tros der-
nières années qui ont précédé la date du dit acte de
vente,

Lt tontes les personnes qui peuvent avoir on pre‘en-
dent avoir aucuns priviléges ou bypothèques en vertu
d'aucun titre où par tont autre moyen quelconque dans
ou snr fe dit immeuble, immédiatement avant et au

temps de Vacquisition d'icelui par le dit Joseph Hardi,
sont par le présent averties qu’il sera fait une demande à
la dite cour, JEuDr, le Premier jour de Juin prochain,
pour une sentence ou jugement de ratification, et elles
sont par le présent réquises de signifier par écrit leurs
oppositions et de les filer an bureau du dit protonotaire,
huit jours au moins avant cejour là, à défaut de quoi elles
seront pour toujurs forcloses du droit de le faire.

PERRAULT & BURROUGHS, P. B. R.
{ Première publication ler Décembre, 1842.} (ch)

DISTRICT DE MONTREAL.

Fruvince du Canada, 7
Districtde Montréal J COUR DU BANC DU ROI.

Ue .

Ex parle—GOTTLIEB REINHARDT.
VIS PUBLIC est par le présent donné, qu’il a élé

M déposé dans le bureau du protonotaire de la cour du
Bane du Roi, de et pour le district de Montréal, un acte
exécuté pardevnnt Mtre. J. Belle et sin confrère, no-
taires publics, le vingt cinquième jour d’Octobre, mil buit
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1842, GAZBTTH DE QUARRG,
 

CEAEP EN.

cent quarante deux, entre THoMAs Dav, boucher, rési-

dant en la cité de Montréal, d’une part; et GoTTLIEB
REINHARDT, aussi boucher, du même lien, d'autre
art;—étant une vente par le dit Thomas Day au dit

Gottlieb Reinhardt, ¢* d’un emplacement ou lot de terre
sis, situé et étant dans le faubourg Québec de la dite cité,
de la contenance d'environ quarante cinq pieds de front
sur quatrevingt pieds de profondeur ; borné en front par
la rue La Gauchetière, en arrière par Mr. Henry Jack.
son, représentant la succession de William Galt, d'un
côté par Mr. James Galt, et del’autre côté par le nom-
mé Lacombe—avec une maison en bois d’un étage et
Autres bâtiments dessus construite 5” et possédé le dit
emplacement ou lot de terre par Godlope Idler, Alpheus
Kimpton et te dit Thomas Day, comme propriétaires,
pendantles trois dernières années qui ont précédé la date
du dit acte de vente, et depuis par le dit Gottlieb Rein-
bardt, auisi comme propriétaire,

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucuns priviléges ou hypothéques en vertu d’aucun
titre ou par tout autre moyen quelconque dans ou sur le
dit emplacement où lot de terre, immédiatement avant et
au tems de l’acquisition d'icelui par le dit Gottlieb Rein-
hardt, sont par le present averties qu’il sera fait une
demande à la dite cour, le CivQuiEME jour d*AVRIL pro-
chain, pour une sentence où jugement de ratification, et
elles sont par le présent requises de signifier par écrit
leurs ‘oppositious et de les filer au bureau du dit proto-
notaire, huit jours au moins avant ce jour là, à défaut de
quoi elles seront pour toujours forcloses du droit de le
faire,

MONK & MORROGH, P. B. R.
Bureau du Protonotaire,
Montréal, 24e Novembre. 1842.

{Prem ère purlication le Décembre, I842-7 {ch)

 

 

LICITATION.

N fait savoir qwen vertu de l'ordonnance de l’ho-
norable ELZEAR BEDARD, ln des juges de la cour

du bancdu roi de ce district, en date du vingt-sixiéme
jour de Novembre courant, le procès-verbal d’adjudica-
tion des immeubles dépendans de la communauté de
biens qui a existé entre feu MICHEL ALBŒUF DIT
BOUTET et ELIZABETH SAVARD, actuellement
£pouse de Pierre Savard, gui ont été licités à la porte de
l'église de la paroisse de St. Amoroise de La Jeune Lo-
rette,-par Mtre. LoUIs PANET, notaire, le vingt-deux de No-
vembrr courant, a été déposé au greffe de la dite cour,
À l’effet d’y recevoir des sur-enchères durant l'espace de
six semaines, après lesquelles untitre sera accordé aux
plus hauts enchérisseurs ou sur-enchérisseurs,aux condi-
tions mentionnées au dit procès-verbal, dont on pourra
prendre connaissance en s’adressant aux protonotaires
soussignés.

Suit la description des immeubles.

1. “ Une terre située en la paroisse de St. Ambroise,

seigneurie Si. Gabriel, côte du grand St. Antoine, con-

tenant environtrois arpents et six perches de front sur

neuf arpents de profundeur, au bout de quelle profen-

deur la dite terre n'a qun’environ trois arpents de large

sur sept arpents de profondeur ou environ, plus ou
moins, sans garantie de mesure précise ; bornée par

devant at trait-quarré des terres de Pincowurt, par der-

rière au bont de la dite profondeur partie an terrein de
févlise, et partie à Jean Pageo! et à François Duches-

neau ou leurs représentaniss bornée au sud ouest à

Jacques Savard et au nord est au chemin du roi—sur la-

quelle terre sont construites une maison, grange, étahles,
circonstances et dépendances. 2. Une terre située en

da dite paroisee de St. Ambroise, seigneurie St. Gabriel,
côte St Raphaël, troisième concession de la Montagne

Ronde, contenan! trois arpents de front sur trente ar-

ents de profondeur ; bornée par devant à la côte St.
Michel, deuxième concession, et par derrière au bout

dela dite profondeur aux terres de la quatrième conces-

sion, au nord à Louis Falardeau où ses représentants et

au sud à François L’Itéro dit L’Heureux ou ses repré-

sentants. 3. Une terre sitnée en la même paroisse el

même seigneurie, côte St. Gabriel, première concession,

contenant un arpent de front sur trente arpents de pro-

fondeur ; bornée par devant a la ligne seigneuriale

entre St. Gabriel etGaudarvile, et par derrière au bout

de la dite profondeur an chemin de Mr, Planté, au nord

à Jean Baptiste Savard ou ses représentants, et au sud à

Etieune Falardeau ou ses représentan's. 4. Une terre

située en la dite paroisse, même seigneurie, côte St, Ga-

briel, première concession de la Montagne Ronde, cen-

ten: nt un arp=nt et demi.de front sur trente arpents de

profondeur ; bornée par devant à la ligne seigneuriale

entre St. Gabriel et Gaudarville, et par derrière au bout

de la dite profondeur au chemin de Mr. Planté, ou sud

À Charles Martel et an nord à Charles Martel. 5. Une

autre terre située en les mêmes paroisse et seignenrie,

Côte de Pincout, d’un arpent et tin quarl de front sur

vingt arpens de profondeur; bornée au nord est à la ri-

vière St. Charles, au sud ouest.à Lonis Savard, père, au

nord à Louis Savard, fils, au sud au dit Louis Savard, père.

6. Un morcean de terre sitné en la dite paroisse, Côte
de L’Ormière, de neuf pieds de front et s'élargissant à

pertir du front jusqu'an bont de la profondeur, ou la dite

terre a un dewi arpent de large sur trente arpen:s de

long 3 borné an nord est au chemin du roi, et au sud

ouest à Jean Etienne Falardeau. au nordà Louis Dar-

veau au sud à Louis Falardean. 7. Un morceau de terre

situéenla dite paroisse, concession St. Antoine, de six

perches de front sur dix arpens, plus ou moins, de pro-

fondeur ; borné an nord au chemin du roi, au sud à

Jean Savard, au sud ouest 3 Pierre Baptiste Savard, au

nord est à Joseph Sansfaçon. 8. Un morceau de terre
situé en la dite paroise St. Ambroise, Côte de Pincourt,

contenant un demi arpent de front eur seize arpens de

profondeur 3 borné au nord est à la rivière St. Charles,

Au sud ouest à Jean Baptiste Savard, au nord à Jean Sa-

vard et au eud à Thomas Plamondon. 9. Enfin, une

terre située en la dite paroisse, au village de L’Ormière,

contenant deux arpens de front sur trente arpens de pro-
fondeur ; bornée au nord est à Demoiselle Fortier, au
sud ouest à un nommé Parent ou ses représentans, au
sud au chemin duroi, et au nord à un nommé L’Hero dit
L'Heureux.”

Les sur enchères seront reçues au Greffe jusqu’à
MARDI, le DIXIEME jour de JANVIER prochain,
à DIX heures du matin.

PERRAULT & BURROUGHS, P. B. R.

Québec, 26e Novembre, 1842.
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DEBITEURS ABSENTS-
—

Province du Canada,
District de Montréal. § COUR DU BANC DU ROI.

Jeudi, le vingtième jour d’Octobre, mil huit cent
quurante deux,

Présents:
L'Honorable Mr, le Juge en Chef Vallières De St. Réal,

“ Mr. le Juge Rolland,
“ Mr, le Juge Gale,
of Mr. le Juge Day.

LA BANQUE DE MONTREAL, en la cité de Mont-
réal, dans le district de Montréal,

Demandeur ;
vs,

ALEXANDER DALRYMPLE, de Londres, en cetle
partie du Royaume Uni de la Grande Bretagne
et de l’Irlunde appelée À ngleterre, marchand ;
Robert Dalrymple, ci-devant de Montréal susdit,
el maintenant de Hamilton, en cette partie
de la Province da Canada appelée ci-devant
Haut-Canada, marchand ; et Jacob Hall, de
Montréal susdit, marchand et ci-devant asso-
ciés, commerçant ensemble comme tels en la
dite cité de Montréal sous les nom et raison de
Dalrymple, Hall etcompaguie,

Défendeurs.
No. 36.

L est ordonné, sur motion de Henry Stuart, conseil
du demandeur, qu'en autant qu’il parait par le re-

tour du Shérif de ce district au Writ émané en cette
cause, que le dit Robert Dalrymple, un des dits déien-
deurs, a laissé son domicile en cetle partie de In pro-
vince du Canada ci devant appelée Bas Canada, et ne
peut être trouvé en ce district deMontréal ; que le dit
Alexander Dalrymple, un autre des dits délendeurs, n'a
pas de domicile en celle dite partie de la susdite Pro-
vince, et en autant qu’il parait par les Affidavits filés
en celte cause que le dit Alexander Dalrymple a et
possède des biens personnels en la dite partie de la pro-
vince, que les dits Robert Dalrymple et Alexander Dal-
rymple soient notifiés par deux avertissements qni
seront publiés dans les Gazettes de Québec et de Mont-
réal, de comparoir devant cette honorable cour pour
répondre à la demande du demandeur dans l’intervalle de
deux mois à compter du premier de ces avertissements,
et qu'à défaut de comparoir et répondre à la dite de-
mande dans l'intervalle susdit, il soit permis au de-
mandeur de procéder a jugement, comme dans une
cause par défaut.

Par la Cour,
MONK & MORROGH, P. BR. R.

Province du Canada,
District de Montréal. COUR DU BANC DU ROI,

Jeudi, le vingtième jour d'Octobre, mil huit
cent quarante deux.

Présents :
L’Honorable Mr. le Juge en ChefVallières de St. Réal,

“ Mr. le Juge Rolland,
ss Mr. le Juge Gale,
“ Mr. le Juge Day.

JOHN WILLIAM DUNSCOMB, de la cité de Mont-
réal, dans le dit district de Montréal, Joseph
W. Leaycraft, de la cité de Québec, dans le
district de Québec, el Boñald Law. MacDongall,
de la dite cité de Montréal, marchand, faisant
affuires et commerce 3 Montréal susdit, sous les
nom et raison de J. W: Duuscomb et com-
uguie, .(

pug Demandeurs;
vs.

ALEXANDER PALRYMPLE, de Londres, en cette
partie du Royaume Uni dela Grande Bretagne
et de l'Irlande appelée Angleterre, marchand;
Robert Dalrymple, ci-devant de Montréal susdit,
maintenant de Hamilton, en cette partie de la
province du Canada ci-devant appelée Haut
Canada, marchand ; et Jacob Hull, de Mont.
réal susdit, marchand, ci devant assoc:és, fai-
sant affuires comme telsä Montréal susdit, sous
les noms et raison de Dalrymple, lull et com-
agnie,

pee Défendeurs.
No. 2436.

L est ordonné, sur motion de Henry Stuart, conseil
des demandeurs, en autant qu’il parait par le retour

du Shérif de ce district au Writ émiané en cette cause,
que le dit Robert Dalrymple, un des dits défendeurs, a
laissé sen domicile en cette provincedu Canada appelée
ci-devant Bas Canada, et ne peut ê.re trouvé en ce
district de Montréal; et que le dit Alexander Dal.
rymple, un autre des dits défendeurs, n'a pas de dumi-
cile en la dite partie de la susdite province, et
en autant qu’il parait par les affidavits filés en
cette cause, que le dit Alexander Dalrymple a et
posséde des bieps personnels en la dite partie de la
dite province, que les dits Robert Dalrymple el
Alexander Dalrymple soient not fiés par deux avertisse
ments qui seront publiés dans les Gazettes de Québec et
de Montréal, de comparoir devant cette honorable cour,
pour répondre à la demande des demandeurs duns l’in-
tervalle de deux mois à compter du premier de ces
avertissements, et qu'à défaut de comparoir et répondre
A la dite demande dans Vintervalle susdit, il soit permis
aux demandeurs de procéder à jugement, comme dans
une cause par défaut,

Par la Cour,
MONK & MORROGH, P. B. R.

Province du Canada, J
District de Montréal. BANC DU ROL.
Mardi, le onziéme jour d’Octobre, mil huit cent qua

rante deux, ans
Présents :

L'Honorable Mr. le Juge Gale,
“ Mr, le Juge Day.

WILLIAM PLENDERLEATE OCHRISTIE, de St. Athanase,
dansle district de Montréal, écuyer,

Demandeur;
ve.

Frangoss Giroux, de la seigneurie de DeLéry, dans le
dit district, cultivateur.

Défendeur.
No. 2241.

TF L est ordonné, sur motion de la part du demandeur,
qu’en autant qu’il parait sur par le retour du Shérif

au Writ émané en cette cause, que le défendeur a laissé
l son domicileæn cette province et ne peut être trouvé

 

 

dans ce district de Montréal, cette honorable cour or-
donne que le défendeur soit notifié par deux avertisse-
ments qui seront publiés dans les Guzettes de Québes
et de Montréal, de comparoir et répondre à la demande
du demandeur dans l'intervalle de deux mois à compter
du premier de ces avertissements, et qu'à défaut par
le défendeur de comparoir et répondre à la dite de-
mande dans l'intervalle susdit, il soit permis au deman-
deur de procéder à jugement, comme daus une cause
par dé‘aut.

Par la Cour,
MONK & MORROGH, P. B. R.

Province du Canada,
District de Montréal” à COUR DU BANC DU ROL.
Mercredi, le dix-neuvième jour d'Octobre, mil huit cent

quarante deux,
Présents :

L’ Honorable Juge en ChefVallières de St. Réal,
: se Mr. le Juge Rolland,

ss Mr. le Juye Gale,
se Mr. le Juge Day.

Manrte Louise DesauTEL, de lu cité de Montréal, épouse
de Joseph Le Bœufdit Laflume, duement auto-
risée à ester en jugement et à poursuivre ses
droi(s et actions,

Demanderesse ;
vs.

Josepn LePœur DIT LAFLAME, gentilhomme, de la
cité et du district de Montréal, mais actuelle-
ment absent de la province,

Défendeur,
No. 552,

A Cour sur motion de Mr. Pelletier, avocat de la
demanderesse, ordonne qu'en autant qu’il appert

par le retour du Shérif au Writ émané en celle cause,
que le défendeur, Joseph LeBœufdit Laflame, a laissé
son domicile en cette province et ne peut être trouvé en
ce district de Montréal, lui le dit défendeur soit, par
deux avertissements qui seront publiés dans les Gazettes
de Québec et de Montréal, notifié de comparaitre en
celte cour, pour répon dre à la demandede la demande-
resse dans l’itervalle de deux mois, à compter du pres
mnier de ces avertissements, et que sur défaut du défen-
deur de comparaitre et répondre à la dite demande dans
l’intervalle susdit, il sera permis à la demanderesse de
procéder À jugement, tel que dans une cause par dé-
faut.

Par la Cour,
MONK & MORROGH, P. B, R.

Province du Canada,

District de Montréal, } BANC DU ROI
Lundi, le dixiéme jour d’Octobre, mil huit cent qua-

rante deux.
Présents :

L’Honorable Mr. le Juge Gale,
Mr. le Juge Day.

WirLIAM PLENDERLEATH CukisTIE, de St. Athanase,
dans le district de Montréal, écuyer,

Demandeur ;
vs.

JEAN BarzvisTe Fournier, de la seigneurie de Lacolle,
dans le dit district de Montréal, cultivateur.

Défendenr,
No. 2238.

L est ordonné, sur motion de la part du demandeur,
Qu’en autant qu’il parait par le retour du Shérif au

Writ émané en cette cause, que le défendeur a laissé son
domicile en cette province et ne peut ê re trouvé dans ce
district de Montréal, cette honorable cour ordonne que le
défendeur soit notifié par deux avertissements, qui seront
publiés dans les Gazettes de Québec et de Montréal, de
comparoir et répondre à la demande du demandeur dans
l’intervalle de deux mois à compter du premier de ces gver-
tissements, et qu'à défaut par le défendeur de comparoir et
répondre à la dite demande dans l'intervalle susdit, il soit
permis au demandeur de procéder à jugement, comme dans
une cause par défaut.

Par la Cour,
MONK & MORROGH, P. B. R,

Prosince du Canada,

District de Montreal. BANC DU ROI.
Samedi, le quinzième jour d'Octobre, mil huit cent

quarante deux.
Présents :

L’Honorable Mr. le Juge en Chef Vallières de St. Réal,
‘ Mr. le Juge Rolland,
se Mr, le Juge Gale,
ss Mr. le Juge Day.

Tromas Day, dela cité de Montréal, dans le district de
Montréal, boucher,

Demandeur;
Vs. :

Wirrram B. Bircu, de la dite cité de Montréal, bou-
cher, maintenant absent de cette province da
Canada,

Défendeur.
No. 2031.
I: est ordonné, sur motion de la part du demandeur,

JL qu’en autant qu’il parait par le retour du Shérif au
Writ émané en cette cause, que le défendeur a laissé son
domicile en cette province et ne peut être trouvé dans
ce district de Montréal, cette honorable Cour ordonne
que le défendeur soit notifié par deux avertissements,
qui seront publiés dans les Gazettea de Québec et de
Montreal, de comparoir et répondre à la demande du
demandeur dans l'intervalle de deux mois à compter du
premier de ces avertissements, et qu’à défaut par le dé-
fendenr de comparoir et répondre à la dite demande
dansl'intervalle suedit, il soit permis au demandeur de
procéder à jugement, comme dans une cause par défaut,

Par la Cour,
MONK & MORROGH, P, B. R.

Province du Canada,
District de Montréal. BANC DU ROT,
Mardi, le onzième jour d'Octobre, mil huit cent qua-

raate denx,
Présents :

L’Honorable Mr. le Juge Gale,
“ Mr. le Juge Day.

WitLiaM PLENDERLEATH ChRIsTiE, de St, Athanase,
dansle district de Montréal, écuyer, !

v Demandeur;
. s.

JEAN Baptiste Fournier, de la seigneurie de Lacolle,
dans le dit district, cultivateur,

Défendeur,
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No. 2256.
TL est ordonné, sur motion de la part du demandeur,

qu’en autant qu’il parait parleretour du Shérif au
Writ émané en cette cause, que le défendeur a laissé son
domicile en cette province et ne peut être trouvé dans ce
distrtet de Montréat, cette honorable cour ordonne que
le défendeur suit notifié par deux avertissements, qu’
seront publiés dans les Gazettes de Québec et de Mout-
réat, de comparoir et répondre 3 la demande du deman-
deur dansl'intervalle de deux mois à compter du premier
de ces avertissements, et qu’à défaut par le défendeur de
comparoir et répondre à la dite demande dans l’inter-
valle susdit, il soit permis au demandeur de procéder à
jugement, comme dans une cause par défaut.

Par la Cour,
MONK & MORROGH, P. B R,

Province du Canada,
District de Mont réal BANC DU ROI.

Mercredi, le dix-neuvième jour d’Octobre, mil huit cent
Quarante deux,

Présents :
L'Honorable Mr. le Juge en Chef Vallières de St. Réal,

¢ Mr. le juge Rolland,
ss Mr. le Juge Gale,

Mr. le Juge Day.
WitLsam PLENDERLEATA CHRISTIE, de St. Athanase,

dans ie district de Montréal, écuyer,
“ Demandeur 5;

vs,
Francois Perrirg, de la seigneurie de DeLéry, dans le

dit district, cultivateur,
Défendeur.

Na. 2693.
‘JY Lest ordonné, aur motion de la part du demandeur,

qu’en autant qu’il parait parle retour du Shérif su
Writ émané en cetle cause, que le défendeur a laissé son
domicile en cette province et ne pent être trouvé dans ce
district de Montréal, cette honorable cour ordonne que
le défendeur soit notifié par deux avertissemetns, qm
seront publiés dans les Gazetles de Québec et de Mon-
tréal, de comparoir et répondre à ls demande du de-
mandeur dans l’intervalle de deux mois à compter dn
premier de ces avertissements, et qu’à défaut par le
défendeur de comparoir et répondre à la dite demande
dans l’infervalle susdit, il soit permis au demandeur de
procéder à jugement, comme dans une cause par défaut.

Par la Cour,
MONK & MORROGII, P. B.R.
 

Province du Cunada,

District de Montréal. BANC DU ROI,
Jeudi, le vingtième jour d'Octobre, mil buit cent

quarante deux.
Présents :

L'Honorable Mr. Le Juge en Chef Vallières deSt, Réal,
6 Mr. Le Juge Rolland,
sc Mr. Le Juge Gale,
“ Mr, Le Juge Day.

Avavere REGNIER, de la cité de Montréal, dans le dis-
trict de Montréal, gen tilhumme ; et Murgue-
rite Roy, son épouse, de lui dûment autorisée,

Demandeurs ;
vs.

Epwargp RzIrrENSTEIN, Murchand, ci-devant de la cité
de Montréal, maintenant absent de cette Pro-
vince, : oo

Défendeur.
No. 2248.
‘J L est ordonné, swr motion de Ja part du demandeur,
Æ. qu’en autant qu'il.parait par le retour du Shértf au
Writ émané en cette cause, que le défendeur a lnissé
‘son domicile en cette province et ne peut être trouvé
dans ce district de Montréal, cette honorable cour or-
donne que le défendeur svit notifié par deux avertisse-
ments, qui seront publiés dans les Gazettes de Québec
et de Montréal, de comparoir et répondre à la demande
du demandeur dans l'intervalle de deux mois à compter
du premier de ces avertissements, et qu’à défaut par le
défendeur de comparoir et répondre À la dite demande
dans l'intervalle susdit, il soit permis au demandeur de
procéder à jugement, comme dans une cause par défaut.

Par la Cour, :
MONK & MORROGH, P. B. R.

Province du Canada,
District de Montréal. BANC DU ROI.
Mardi, le onzième jour d'Octobre, mil huit cent quarante
- deux.

: Présents ;

‘ L’Honorable Mr, Le Juge Gale,
‘ Mr. Le Juge Day.

WILLIAM PLENDERLEATH CHRIsTIE, de St. Athanase,
dansle district de Montréal, écuyer,

Demandeur;
vs.

JacquEs LABELLE DIT BEAUBIEN, de la seigneurie de
Lacolle, dansle dit district, cultivateur,

Défendeur.
No, 2237.

L est ordonné, sur motion de la part du demandeur,
Qu’en autant qu’il parait par le retour du Shérif, au .

Writ émané,en cette cause, que le défendeur a laissé son :
domicile en cette province et ne peut être trouvé dans
ee district de Montréal, cette honorable cour ordonne
que le défendeur soit notifié par deux avertissements,
qui seront publiés dans les Gagettes de Québec et de
Moatréal, de comparvir et répondre à la demande du.
demandeur dans l’intervalle de deux mois A copter du
premier de Ces avertissements, et qu’à défant par te dé-.
fendeur de comparoir et répondre à la dite demande
dans l'intervalle susdit, il soit permisau demandeur de
procéder à jugement, comme dans une cause par défaut.

.- Par la Cour,
. MONK & MORROGH, P. B, R.

  

AVERTISSEMENT.
A VIS est par le présent donné, que tous avertissement,

d’Ex purte applications pour Confirmation de Titres
publiés dans la Gazeere de QUEBEC FAR AUTORITE,
doivent etre payés aux Agents à Québec et Montréal, respec-
“itrement, après la première et avant la seconde insertion de
tout tel Avertissement. Ce réglement doit être strictement
ouserré, car la seconde insertion n’aura pas lieu, horiis que
de paiemcnt en soit fait compe spadit.

; J. CHARLTON FISHER,
Ediseyr G. Q, £. A, 2 /

AVIS,
Province du Canada,
District de Québec. } DANS LE BANC DU ROI.
Le vingtième jour d'Octobre, mil huit cent quarante deux.

M. M. MAY ZEY, veuve ADAMS,
Dewanderesse ;

vs.
G. D. BALZARETTI & al.

Curateurs à la succession Horrnan,
Lélendeurs ;

et
BENJAMIN COLE, & al.

No. 1196.
V 13 est parle présent donné qu’en vertu de l'Ordre
Interlocutuire fait ce jour dans la susdite cause,

toutes personnes uyant des demandes contre la succes-
sion de feu CHRISTIAN HOFFMAN, en son vivant de
Quêbec, hôtelier, décedé, représenté en cette cause par
les défendeurs, sont priés de les filer, dû-nent attestees,
au burean du Protonotaire soussigné, le vu avant le
premier jour du terme de Février prochain, afin que
teile distribution des argents de la dite succession, en
les mains du tiers-suisis en Cette cause, puisse être fuite
suivant ia loi.

PERRAULT & BURROUGHS, P. B. R.
AyLwis & Ross,

Pro Demanderesse,

Tiers-saisis.

 

Province du Canada,
District de Montréal § DANS LE BANC DU ROL.
No. 423.

Ex parte—~ANDREW WATSON.
AVS PUBLIC est parle présent donné, qu’il a

été déposé dans le bureau du protouotaire de la
cour du banc du Roi, de et pour le district de Montréal,
un certain jugement rendu le quinzième jour d'Avril, mil
huit cent quarante deux, par la dite cour du banc du roi,
pourle dit district, dans une certaine cause, numéro trois
cent quarante trois, dans laquelle JEAN BAPTISTE CHO.
QUETTE, cordonnier, de la cité de Montréal, dans les
comté et district de Montréal, tant en son nom coume
cessionnaire des droits du nommé Claire Lôté, et comme
ayant épousé Véronique Roy Portelance ; et la dite Vé-
ronique Roy Porte'ance, son épouse, de lui dûment autorisée
àla puursuite de la présente action, que comme tuteur due- -
ment nomméen justice à Catherine Roy Portelance, fille:
mineure de feu Benjamin Roy Portelance, et comme cura-

{ teur dûment nommé en justice à Gabriel Roy Portelance,
absent de la province, €t encore comme executeur testa
mentaire de feu Véronique alias Angelique Juillet, et
comme tuteur à la substitution créée et établie par le testa
ment de la dite fea Véronique alias Angelique Juillet ; les -
dits Gabriel, Véronique et Catherine Roy Portelance, étant
légataires universels de la dite feu Véronique alias Ange-
lique Juillet, étaient demandeurs; et PENER ARNOLDI,
tanueur, de la paroisse de Longuenil, dans le dit district,
comme ayant épousé Rose Roy Pdrtelance, et la dite Rose:
Roy Portelance, son épouse ; Edouard Holland, gentil-
homme, de la dite cité de Montréal, comme ayant épousé
Emilie Roy Portelance, etla dite Emilie Roy Portelance, son
épouse ; Joseph ‘l'rudeau, cultivateur, de la dite paroisse de
Longueuil, comme ayant épousé Adélaïde Koy Portelance,
et la dite Adélaïde Roy l’ortelance, son épouse ; les dites
Rose, Emilieet Adéluide Roy Partelançe, étant aussi léga-
tiires universelles de la dite feu Véronique aligs Angelique
Juillet, étaient défendeurs ; par lequel jugementl'emplace-
ment ci-après désigné a été adjugé au dit Andrew Walson— }
le dit emplacement désigné au dit jugement cowme suit,’
savoir :—‘“ Un emplacement situé au faubourg St. Joseph,
de cette dite cité, contenant quarante trois pieds de front
sur quatrevingt dix sept pieds huit pouces de profondeur,
n'ayant que quarante deux pieds quatre pouces de large
par derrière, le tout plus ou moins, sans garantie de mesure
précise quant a la largeur et la profondeur ; borné en front J
par la rue St. Joseph, par derrière par le Lerrein de Mr.
Hale, d’un côté par une ruelle, et de l’autre côté par Ger-
vais Decary—avec une maison en bois et une écurie dessus
const'uites, le tout mesure anglaise, avec tous droits de
mitoyeüneté qui peuvent exister dans les murs des dites
maisons, sur les dits deux emplacemens, et ce sans garan-
tie ;’” et possédé le dit emplacement par les héritiers et
représentants de la dite feu Véronique alias Angelique Juil-
let. comme propriétaires, pendantles trois dernières années :
qui ont précédéle dit quinzième jour d’Avril, mil buit cent
quarante deux, et depuis cette époque par le dit Andrew :
Watson, aussi commepropriétaire.
Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent

avoir aucuns priviléges ou hypothèques en vertu d'aucun
titre ou par tout autre moyen quelconque dans ou sur le
dit emplacement, immédiatement avant et au tems de
l’acquisition d'icelui par le dit Andrew Watson, sont par

{le présent averties, qu'il sera fait une demande à la dite
cour, le PREMIER jour de FEVRIER prochain, pour une
sentence ou jugementde ratification, et elles sont parle pré-
sent requises de signifier par écrit leurs oppositions, et

| de les filer au Bureau du dit Protonotaire, huit jours au
moins avant ce jour là, à défaut de quoi elles seront pour
toujours foreloses du droit de le faire.

MONK & MORROGH, P. B. R,
Bureau du Protonotaire,

Montréal, 27e Juin, 1842.
{Première publication 18e Août, 1842.]

Province du Canada,
District de Montréal. f COUR DU BANC DU ROI.|
No. 422.

Ex parte—JEAN BAPTISTE CHOQUETTE,
VIS PUBLIC est par le présent donné,|
qu’il a été déposé dans le Bureau du protonotaire

de la cour du banc du Roi, de et pour je district de Mont-
réal, un certain jugement rendu le quinzième jourd’Avril, mil

À huit cent quarante deux, parla dité cour du bancduroi, pour
le dit district, dans unecertaine cause, numéro trois cent qua-

| rantetrois, dans laquelle JEAN BAPTISTE CHOQUETTE,
cordonnier, de la cité de Montréal, dans les comtéet district
de Montréal, tant en son nom comme cessionnaire des droits
du nommé ClaireCôté, et comme ayant épousé Véronique
Roy Portelance ; et la dite Véronique Roy Portelance, son
épouse, de lui dâment autorisée à a poursuite de la présente
action, que comme tuteur duementnommé en justice à Ca-
therine Roy Poitelance, fille mineure de feu Benjamin Roy
Portelance, et comme curateur diment nommé en jugtice a
Gabriel Roy Portelance, absent de Ja province, et encore

J comme exécuteur testamentaire de feu Véronique glius
AngeliqueJuillet, etcomme tuteur à la substitution créée.et épablie par le testament de JaGite fep Véropique alias Ap
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@»lique Juillet ; les dits Gabriel, Véronique et Catherive
Roy Portelance, étant légataires universels de la dite feu
Véronique alias Angelique Juillet, étaient demandeurs ; et
PETER ARNOLDI, tanneur, de la paroisse de Longueuil,
dans le dit district.comme ayant éponsé Ruse Roy Porte-
lance, etla dite Rose Roy Partelance, son épouse ; Edouard
Holland, gentilhomme,de la dite cité de Montréal, comme
ayant épousé Emilie Roy Portelance, et la dite Ewilie Roy
Portelance, son épouse ; Joseph. Trudeau, cultivatenr, de la
dite paroisse de Longueuil, comme ayant épousé A délai le Roy
Portelance, et la dite Adélaide Roy Portelance son épouse ;
les dites Rose, t-milie, et Adélaïde Royl’orielance. étant aussi
légataires universelles de Ja dite.feu Véronique alias Ange-
lique Juillet, étaient défendeurs—parleguel jugement l’en-
placementci-après désigné a été adjogé au dit Jean Baptiste
Choquette—le dit emplacement désigné au dit jugement
cowme suit, savoir :—‘‘ Un emplacement situé au faubourg
St Joseph, de cette dite cité, contenant quarante sept pieds
trois pouces de front sur la rue St. Joseph, et cinquante

quatre pieds quatre pouces de large par derrière, sur cent

seize pieds de profondeur,le tout plus ou moins, sans ga: an -
tie de mesure précise quant à la largenr et profondeur,ettel
qu’enclos actuellement ; bornéen front par la dite rue St.
Joseph, par derrière parle terrein de MM. Houlé et Doyle,
d’un côté aut sud au terrein de Madame veuve He.se,e: d'antre
CÔté au nord est à William Watson, sur lequel emplacement
se trouve érigée une maison en bois— le tout mesure an-
Blaise ;”” et possédé le dit-emplacement par les héritiers et
représentants de la dite feu Véronique alias Angelique

Juillet, comme propriétaires, pendant les trois dernières
années qui ont précédé le dit quinzième jour d’Avril. mil
huit cent quarante deux, et depuis cette époque par le dit
Jean Baptiste Choqnette, aussi commepropriétaire.

Et toutes les personnes qui peuvent avoir Ou prétendent
AVOIT aucun priviléges ou hypothègues, en vertu d’aucun
titre ou par tout autre moyen quelconque, dans ou sur le
ditemplacement, immédiatement avant et au tems de l'ae-
quisition d’icelni parle dit Jean Baptiste Choquette,
sont par le présent averties, qu’il sera fait une demande à
la dite cour, le PREMAER jour de FEVRIER prochain,
pour tine sentence ou jugement de ratification, et elles
sont par le présent requises de signifier par écrit leurs
oppositions .et de les filer au bureau du dit protonotaire,
uit jours au moins avant Ce jour JA, à défaut de quoi elles

seront pour toujours forcloses du droit de le faire,
MONK & MORROGII, P. B. R,

Bureau du Protonotaire,
Montréal,-6e Juillet, 1842.
]Première publication 18e Août. !842.]

Société Bienveillante des Dames de Québec.
I: y aura une assemblée générale des membres de cette So~

ciété, Manpi, le 6e DECEMBRE, à DEwx heures, e.
M., à la Chapelle St. Louis, pour l’approbation des Règles
de cette Société.

Par Ordredu.Comité,
JOSEPHINE PAINCHAUD,

Secrétaire.
Québec, 24e Novembre, 1842.

AVIS.
NOUVELLE IMPRIMERIE, RUE BUADE.

BE soussigné a cessé d’avoir aucun intérêt ou liaison dans
les affaires de l’imprimerie .ci-dessus, sous la raison de

Messrs. THos. Cary & Cie, depuis le premier jour d’Août
dernier. Tous comptes seront réglés comme ci-devant par la
maison susdite.

W. KEMBLE.
Rue Grison, Québec,

23e Octobre, 1842.
A V15 est par le present donné, qu’en conformité à la

$5e Section de la 3e et 4e Guill. 4, Chap. 59, j'aiconsidéré commeconvenable un hangar situé snr le Quai
Wellington, pour Pemmagasinage de Marchandises

| exemptes de droirs à leur première entrée, sous les con-
ditions et fins du dit acte, et d’un acte de la Législature
Provinciale des 4 et 5 Victoria, Chap. 16,

H. JESsOPP,i Collecteur.
Maison de la Douane,
_ lOuébec, 12e Août. 1842.
A VAS est par le présent donné, qu’en vertu de lucie
A 3et 4 Guill. IV, Chap. 59, j'ai approuvé et consi-

déré comme convenable un hangar en pierre à deux
étages et couvert en fer-blanc, situé sur les rues Wel-
lington et King, au faubourg Ste. Anne de cette ville, en
la possession de Messrs. LoGAN, CRINGAN et Compagnie,
pour l’emmagasinage de toutes Marchandises exemptes
de droits, à leur premiére entrée, sous les conditions et
fins du dit acte, 3 et 4, ‘Guill, 1V, Chap. 59, et de
l'Acte Provincial 4 et 5, Victoria, Chap 16.

W. HALL,
Collecteur,

Maison de la Douane,
Montréal. 29e Septembre, 1842.
A VIs est par le présent donné qu’en conformité à le

3fe Section, 3 et 4 Guill. 4, Chap. 59, j'ai considéré
comme convenables les deux hangars, dont un sitné sur l
vue St. Jacques J’autre sur le Quai de l’Echange, pour
l'emmagasinage de marchandises exemptes de droits, à leur
première entrée, sous les conditions et fins du dit Acte,
et d’un Acte de la Législature Proyinciule, de la 4 et 5 Vic-
teria, Chap. 16.

H. JESSOPP,
Collecteur.

Maison dela Pouane, :
Québec, 25e Octobre, 1842.

A VIS est parle présent donné qu’en conformité ‘à la 3Le
Section, 3et 4 Guill. 4, Chap. 59, j'ai considéré com-

me convenables les deux hangars, dant un situé sur la rue -
Sault-au-Matelot, et l’autre.aur le.Quai de HI unt, pour "emp
magasinage de Marchandises .exemptes-de droits à leur pre-
mière entrée, sous les conditions et fins du dit Acte-et d'un
Acte de la Législature Provinciale @e la 4.et 5 Victoria,
Chap. 16.

‘ Æ. JESSOPP,
Collecteur.

Mrison deda Douane
Québec, 10e Octobre, 1842.
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